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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 octobre 2022 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DES TRANSPORTS URBAINS DE 
L'AGGLOMÉRATION LAVALLOISE – APPROBATION DU CHOIX DU 
DÉLÉGATAIRE 
 

Le lundi trois octobre deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, le Conseil communautaire, 
dûment convoqué le vingt-sept septembre deux mille vingt-deux, comme le prévoit l'article 
L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à l'hôtel communautaire, 
sous la présidence de M. Florian Bercault, président.  

 

Étaient présents  

Christian Lefort, Anthony Roullier, Damien Richard (à partir de 18 h 21), Loïc Broussey, Patrick 

Péniguel, Jocelyne Richard, Jean-Bernard Morel, Jérôme Allaire, Jean-Louis Deulofeu, 

Isabelle Fougeray, Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon, Marie Boisgontier, 

Patrice Morin, Antoine Caplan, Camille Petron Éric Paris, Béatrice Ferron, Caroline Garnier,  

Bruno Fléchard, Nadège Davoust, Georges Poirier, Céline Loiseau, Guillaume Agostino, 

Marjorie François, Georges Hoyaux, Catherine Roy (jusqu'à 20 h 05), Paul Le Gal-Huaumé, 

Marie-Laure Le Mée Clavreul (à partir de 18 h 10),  

Kamel Ogbi, Christine Droguet (à partir de 18 h 46), Sébastien Buron (à partir de 18 h 10), 

Noémie Coquereau, Didier Pillon (à partir de 18 h 10), Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, 

Vincent D'Agostino, François Berrou, Nicole Bouillon (à partir de 18 h 27), Jean-Pierre Thiot, 

Anne-Marie Janvier (jusqu'à de 19 h 12), Bernard Bourgeais, Sylvie Vielle, Christine Dubois, 

Julien Brocail, Gérard Travers, Vincent Paillard, Mickaël Marquet (à partir de 18 h 13), Éric 

Morand, David Cardoso, Fabien Robin (à partir de 18 h 13), Yannick Borde, Corinne Segretain 

(à partir de 18 h 24), Louis Michel (à partir de 18 h 24), Marcel Blanchet, Dominique Gallacier, 

Michel Paillard et Michel Rocherullé (à partir de 18 h 22). 

 

Étaient absents ou excusés 
 
Sébastien Destais, Annette Chesnel, Nicolas Deulofeu,. 
 

Étaient représentés  

Gwenaël Poisson a donné pouvoir à Jean-Pierre Thiot, Fabienne Le Ridou a donné pouvoir à 
Marie-Cécile Clavreul, Jean-Marc Coignard a donné pouvoir à Christian Lefort, Bruno Bertier 
a donné pouvoir à Camille Petron,  
Lucie Chauvelier a donné pouvoir à Céline Loiseau, Geoffrey Begon a donné pouvoir à 
Isabelle Eymon, Catherine Roy a donné pouvoir à Georges Hoyaux (à partir de 20 h 05), 

James Charbonnier a donné pouvoir à Vincent D'Agostino, Chantal Grandière a donné pouvoir 
à Samia Soultani, Pierrick Guesné a donné pouvoir à Didier Pillon, Guy Toquet a donné 
pouvoir à Sylvie Vielle, Pierre Besançon a donné pouvoir à Yannick Borde, Christelle 
Alexandre a donné pouvoir à Corinne Segretain, Olivier Barré a donné pouvoir à Patrick 
Péniguel.  
 
Conformément à l'article L2121-15 du code général des collectivités territoriales, Sylvie Vieille 
et Éric Paris ont été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires de séance lors de 
cette réunion.  
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La séance débute à 18 h 05.  
 
 

 APPROBATION DU PROCES-VERBAL N° 141  
 
 

Florian Bercault : Vous avez pu prendre connaissance du procès-verbal n° 141. Est-ce que 
vous avez des observations à formuler sur le procès-verbal ? Non. 
 
 

 COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES 
DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 
 

Florian Bercault : Concernant les décisions prises par le Président ou le Bureau 
Communautaire. Oui Camille Pétron. 
 
Camille Pétron : Merci Monsieur le Président, bonsoir chers collègues. Je voulais intervenir 
sur les décisions du Président et donc la première décision qui est présentée dans le dossier 
concernant la mise à disposition du bâtiment 13 pour les étudiants du pôle santé. Pour 
contextualiser, ce sont 600 jeunes aujourd’hui qui mangent dehors ou en tout cas qui sont 
scolarisés étudiants sur le pôle santé au quartier Ferrié et donc qui n’ont pas de solution pour 
pouvoir déjeuner. Donc cette salle du bâtiment 13, en effet, on peut se réjouir qu’elle soit mise 
à disposition et encore que certains jours, avec le don du sang, les jeunes n’y ont pas accès. 
Il faut savoir que du coup dans le pôle santé, dans l’équipement, il y a une salle foyer qui est 
mise à disposition aussi pour prendre le déjeuner mais du coup les deux salles réunies, ça fait 
à peine soixante-dix places pour une heure de repas. Je vous laisse imaginer comment, même 
avec des services ventilés, il est compliqué pour les étudiants de pouvoir déjeuner dans de 
bonnes conditions. D’autant plus que les équipements mis à disposition n’ont pas de matériel 
pratique mis à disposition. Je vois par exemple la salle du bâtiment 13 n’a même pas de 
couverts, de micro-ondes et puis la salle du foyer, un micro-ondes va être installé. Comme je 
le disais, ce sont 600 jeunes qui potentiellement déjeunent dehors. Pourquoi ? Parce que aussi 
le restaurant universitaire sur le quartier Technopole est trop loin et que du coup les délais de 
transport ne conviendraient pas avec l’aménagement prévu pour pouvoir déjeuner et que lui-
aussi d’ailleurs explose. Combien même ils pourraient aller au restaurant universitaire, de toute 
façon les conditions là-bas ne permettraient pas de les accueillir dans de bonnes conditions. 
Donc ma question justement c’est quel projet à court et long terme pour favoriser l’égalité ? 
Puisque l’égalité passe aussi par l’égalité alimentaire, un restaurant universitaire pratique des 
tarifs à 3,30 € le repas pour les jeunes, voire des propositions aussi à un euro selon les élèves 
boursiers. L’égalité alimentaire, c’est bien aussi ce qui pêche dans cette situation pour les 
étudiants. Je voulais poser la question aussi donc au-delà de quels projets à court et long 
terme, quelles sont les priorités de nos collectivités. Puisqu’il ne s’agit pas de se renvoyer la 
balle en disant que c’est de la compétence de la région, c’est de la compétence du 
département ou de l’agglomération. L’accueil dans de bonnes conditions, l’accueil digne de 
nos jeunes doit vraiment être une question à partager entre nos trois collectivités. D’ailleurs 
on va le voir plus loin dans le rapport d’activité de Laval Agglomération, il est mentionné que 
10 000 jeunes seraient accueillis, en tout cas l’agglomération souhaite accueillir plus tard 
10 000 jeunes étudiants, ou en tout cas dans le cadre d’enseignement supérieur sur 
l’agglomération. Donc je repose la question. Dans quelles conditions espère-t-on, compte-t-on 
accueillir ces jeunes ? La région par exemple se galvanise de pouvoir accompagner le lycée 
Haute Follis à hauteur de 3 350 000 €. 3 350 000 €… Quelles priorités pour l’enseignement 
supérieur sur notre territoire ? Comment la région peut-elle accompagner Laval Agglomération 
dans l’accueil digne et dans le fait de favoriser l’égalité pour tous les jeunes ? Il faut trouver 
une solution rapide puisque, on le voit bien, les conditions climatiques vont être difficiles, en 
tout cas pour les jeunes déjeuner en extérieur va devenir vraiment très épique. C’est indigne, 
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en tout cas pour les jeunes, les jeunes qui ont pu être rencontrés. D’ailleurs il y a une 
mobilisation sur cette problématique. Et les jeunes le disent et se posent également la question 
de savoir quelles sont les priorités des collectivités. S’il y a de l’argent, autant l’utiliser à bon 
escient. Donc voilà mes questions. Quelles priorités pour nos collectivités ? Et quel est le projet 
pour pouvoir accueillir ces jeunes dignement ? Merci.  
 
Florian Bercault : Merci pour cette question. Loïc Broussey ? Je vais surtout laisser le vice-
président en charge de ces dossiers, Éric Paris, répondre et je complèterai au besoin et 
rappeler que d’ailleurs lors de la conférence des territoires on a pu aborder ce sujet-là entre 
collectivités. 
 
Éric Paris : Merci. Effectivement de toute façon notre priorité est clairement affichée : c’est 
accueillir dignement les étudiants sur le territoire. On sait que le nombre va augmenter puisque 
la demande est là. Et notre projet sera inscrit dans le schéma local : c’est de les accueillir 
dignement et la restauration fait partie, au même titre que le sport ou la culture, des priorités. 
Après, pour bien comprendre le dossier, il faut déjà comprendre que sur le site Ferrié, quand 
on parle de 600 apprenants, ils sont à peu près 600 à 650, il faut que je fasse court, c’est ça ? 
Dans les 600 à 650, ils ne sont pas tous étudiants, ils n’ont pas tous le statut d’étudiant. 
Seulement 400 à 450 ont le statut d’étudiant. Donc quand on réfléchit restauration, déjà il faut 
bien voir ce distinguo-là. Est-ce qu’on parle du problème de la restauration des étudiants ou 
est-ce qu’on parle de la restauration sur le quartier Ferrié ? Ce sont deux choses différentes. 
Maintenant, oui on a rencontré, on n’est pas sans rien faire, personnellement j’ai rencontré la 
Direction de l’école peu de temps avant les évènements de septembre, pour lister un petit peu 
toutes les solutions possibles. Je leur avais dit qu’on était en phase 1, c’est-à-dire qu’on ne 
s’interdisait aucune solution, qu’il fallait lister tout ce qui était possible ou envisageable, et 
après en phase 2, on passait au côté opérationnel possible, pas possible. Par exemple les 
navettes que vous avez citées, on a fait partie d’un truc. Maintenant possible, pas possible ? 
Si cela n’est pas possible, il faut dire pourquoi. Si cela est possible il faut dire avec quel 
aménagement. On n’en est pas encore à la solution définitive mais la possibilité de la navette 
a été envisagée. Le deuxième élément, c’était le 22 septembre, on a rencontré avec la région 
et la Direction de l’école les étudiants pour entendre aussi leurs voix et leur expliquer un petit 
peu notre cheminement. On est en lien constant avec la Région sur ce dossier. Il ne s’agit pas 
de se défausser encore une fois puisque normalement la restauration des étudiants, c’est l’État, 
c’est le CROUS. Maintenant le CROUS fait son travail ou il ne le fait pas. Une fois qu’on a dit 
ça, si on n’est pas satisfait du travail du CROUS, eh bien il faut que les collectivités prennent 
leurs responsabilités. Donc tout d’abord la région puisque c’est le chef de file dans 
l’enseignement supérieur mais aussi les autres collectivités, Laval Agglomération et les 
départements, pour essayer d’apporter des solutions. On est en discussion. Il y a encore une 
réunion prévue prochainement, avant la fin octobre, je n’ai pas la date précise, avec la région, 
pour lister ce qui est faisable et ce qui n’est pas faisable, avec un rendu qui a été promis aux 
étudiants pour la première quinzaine de novembre. Donc voilà un petit peu en termes de 
planning ce que je peux dire. Que dire d’autre ? Il y a des solutions d’urgence. La salle 3 du 
bâtiment 13 est une solution d’urgence. Elle est loin d’être suffisante. Dans l’urgence, ce sont 
plusieurs petites solutions mises bout à bout qui vont nous en sortir. Tout d’abord au niveau 
de l’école. Moi je souhaite aussi qu’au niveau de l’école ils optimisent leur capacité de 
restauration entre guillemets. On ne peut pas continuer à accepter des étudiants 
supplémentaires sans aussi faire un petit geste d’achat de micro-ondes supplémentaires ou 
d’essayer d’aménager des espaces repas dans leurs locaux. C’est aussi de leur responsabilité. 
Laval Agglomération prend ses responsabilités quand elle met à disposition, enfin elle loue 
une salle, la salle 3, elle met un agent à mi-temps pour s’occuper de cette salle-là avec des 
micro-ondes, il y en a déjà deux d’installés, il y en a quatre autres qui sont à l’achat et encore 
plus, on a essayé d’optimiser ce qu’on pouvait offrir. On va probablement arriver à la mi-
octobre, peut-être le 12 octobre, à ouvrir une deuxième salle avec de nouveau des micro-
ondes pour augmenter la possibilité de repas chaud et avec un toit. Alors on n’arrivera pas à 
300 repas. Mais avec la rotation le midi, j’en ai parlé avec l’agent et les gens qui sont sur place, 
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quand on a 60 places sur la salle 3, on peut faire à peu près 120, avec une bonne rotation, 
une bonne organisation. Ce qui veut dire qu’avec la deuxième salle, on pourrait arriver à 
presque 200 repas, ce qui est déjà une amélioration. Encore une fois c’est très compliqué 
d’avoir l’idée du nombre de repas puisqu’il y a des gens qui ont un statut étudiant, d’autres qui 
n’ont pas un statut étudiant, et il y a des gens qui ont des statuts avec des stages. Donc du 
coup, c’est très difficile d’avoir une idée très précise du nombre de repas par jour et par 
semaine. Mais encore une fois cela ne veut pas dire que c’est impossible. Les écoles vont 
faire des efforts pour essayer de lister à l’avance le nombre de repas prévisibles, au moins à 
la semaine. Cela permet après d’organiser les choses puis il y aura des efforts aussi qui 
pourront être faits sur les créneaux, le midi. Un créneau d’une heure, faire un aller-retour sur 
le campus Technopole : cela n’est pas faisable, encore que. Il faut des aménagements, il faut 
des espaces dédiés sur le CROUS. Mais avec les limites du CROUS, est-ce qu’il peut accepter 
plus de repas ? Voyez, ce sont des choses qui sont en discussion actuellement pour apporter 
des solutions. Ce ne sont pas des solutions pérennes. La solution pérenne serait de retrouver 
un espace restauration et dans l’idéal, qui satisfasse autant les étudiants que les gens du site, 
avec un conventionnement CROUS, avec le fait d’accepter que ce mode de fonctionnement 
pourrait structurellement être déficitaire, et avec une participation des collectivités et du 
CROUS à un fonctionnement dont on sait à l’avance qu’il pourrait être déficitaire et qu’il faudra, 
dans le cadre de la qualité de vie étudiante l’accepter. Voilà ce que je peux donner comme 
réponse. 
 
Florian Bercault : Merci. Loïc Broussey, Camille Pétron ensuite. 
 
Loïc Broussey : Je ne vais pas reprendre tout ce qu’a dit ma collègue de Laval derrière mais 
je partage effectivement son inquiétude. D’abord je tenais à remercier le Président d’avoir pris 
cette décision parce qu’il y avait urgence, et que, même si ce n’est pas satisfaisant, c’est déjà 
un premier pas. Maintenant, l’hiver arrive, les étudiants vont se retrouver dans des situations 
compliquées. Je crois que dans la salle qui leur est proposée, je ne suis pas sûre qu’il y ait 
des accès aux toilettes, à l’eau, etc. Je crois qu’il y a des problèmes d’approvisionnement en 
eau potable. Voilà, il n’y a pas de fontaine à eau. Peut-être qu’il y a des petites choses qui 
peuvent faire que les conditions soient meilleures. Et puis surtout, est-ce qu’on n’a pas la 
possibilité sur le quartier Ferrié, je sais qu’au niveau de l’IUT il y a des modulaires, c’est plus 
facile à accepter que les préfabriqués mais c’est la même chose, est-ce que ce n’est pas 
possible d’envisager, parce qu’on est dans une urgence, que des modulaires soient installés, 
un ou deux modulaires soient installés, avec tout ce qu’il faut dedans, pour que ces étudiants 
puissent, le temps que la machine administrative fasse son travail et qu’une solution pérenne 
soit trouvée, on puisse les accueillir dans des conditions encore meilleures, même si je tiens 
quand même à dire que c’est une bonne décision d’avoir pris celle-là. Après, on a un autre 
problème quand même. C’est celui des étudiants boursiers parce que les étudiants boursiers 
n’ont pas accès au CROUS ici, ne peuvent pas avoir accès au repas à 1 € et se retrouvent 
dans une situation financière compliquée. Alors combien sont-ils sur ce site je ne sais pas, 
mais en tout cas cela serait intéressant qu’on voit avec le CROUS, comment trouver une 
solution, tel que le portage de repas, comme cela est fait pour les anciens. c’est malheureux 
d’en arriver à cette solution-là, mais pourquoi ne pas envisager un portage de repas pour les 
étudiants boursiers sur ce site-là depuis le CROUS pour qu’ils puissent bénéficier de ce à quoi 
ils ont droit ? Et, est-ce qu’il y avait autre chose que j’avais prévu, portage c’est fait. Voilà il 
faut qu’on soit ambitieux. Non non mais parce que c’était un peu mélangé mon truc par rapport 
à tes réponses. Il faut qu’on soit ambitieux, il faut qu’on soit ambitieux pour maintenant ça veut 
dire qu’il faut peut-être qu’on aille plus loin que la décision qui a été prise, même s’il fallait 
qu’elle soit prise parce qu’il avait urgence, donc reconduire cette convention c’est important. 
Et puis qu’on aille très rapidement sur une solution vraiment plus importante en termes 
d’accueil. Merci 
 
Florian Bercault : Camille Pétron, non. Éric Paris. 
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Éric Paris : Pour être encore plus précis sur les pistes qu’on s’est données avec la région à 
creuser en termes de solutions possibles, j’ai un peu listé les espaces disponibles, c’est-à-dire 
qu’y a-t-il en espaces disponibles en termes de terrain, en termes de bâtiments qui seraient 
réaménageables, en termes d’espaces qu’on peut optimiser au sein de l’école ou à côté de 
l’école. Les modulaires font partie de cet élément de réflexion. Il y a une autre piste, ce sont 
les liaisons chaudes, c’est-à-dire comment les repas peuvent, si l’étudiant ne va pas au repas, 
comment le repas va à l’étudiant. Donc il y a les liaisons avec le CROUS qui sont à creuser. Il 
y a des systèmes aussi de bus ou de choses comme ça qui pourraient amener des repas 
chauds. Encore une fois, le bus n’amènera pas 300 repas chauds, c’est sûr. Voilà. Ce sont 
des pistes. Il y a les pistes aussi avec le centre hospitalier de Laval qui peut, ce n’est pas à 
court terme puisqu’ils sont en pleine restructuration, mais c’est une solution aussi qui serait 
possible. Il y a aussi des liaisons chaudes avec les écoles hôtelières qui pourraient être 
possibles, avec cinquante repas là, cinquante repas là, cinquante repas là, on arrive à quelque 
chose qui est quand même un peu plus viable. Les navettes, j’en ai parlé : essayer, possible, 
pas possible pour l’instant je n’ai pas de décision arrêtée. Je creuse toutes les pistes possibles, 
des navettes qui iraient au CROUS, mais c’est aménagement d’horaires, c’est prévoir la 
quantité de repas, ce sont des navettes ligne directe, ce n’est pas d’attente en arrivant au 
CROUS, c’est un espace dédié. Voyez. C’est toute une organisation derrière. C’est peut-être 
infaisable, ou pas. À creuser. Ce sont aussi des navettes, encore une fois voilà. Phase 1, on 
essaie tout : des navettes qui pourraient aller vers des foyers de jeunes travailleurs qui auraient 
encore de la place pour être au chaud, ou encore, pourquoi pas, des cantines d’entreprises 
de proximité qui pourraient aussi accueillir. Et puis donc là l’autre piste c’est la dernière, c’est 
ce que je disais, c’était reprendre l’activité « petits plats et compagnie » de façon pérenne en 
gérant le déficit structurel.  
 
Florian Bercault : Camille Pétron. 
 
Camille Pétron : Merci pour cette réponse. Je vois bien que pour Laval Agglomération c’est 
une action réparatrice, c’est une action pour pouvoir améliorer dans l’immédiat le temps de 
déjeuner des jeunes. Je le vois bien avec les difficultés de notre collectivité qu’il y a des efforts 
de faits, qu’il y a une vraie volonté de pouvoir aller vers les jeunes et justement de répondre à 
une problématique. Maintenant, aujourd’hui quand les jeunes vont manger soit au foyer au 
pôle santé directement ou dans la salle du bâtiment 13, les jeunes mangent ce qu’ils ont 
apporté. Je n’aime pas ce terme là mais ils amènent leur gamelle. Et quand on emmène notre 
gamelle quand on est jeune, on n’a pas accès forcément à un repas équilibré. Tous les jeunes 
n’ont pas les moyens de pouvoir acheter des repas complets et équilibrés. Alors que ça le 
CROUS lui le permet. Un restaurant universitaire permet justement de pouvoir garantir à tous 
les jeunes une alimentation saine, complète et équilibrée. D’ailleurs, en plus pour la petite 
anecdote, les jeunes qui sont obligés de manger dans leur salle de cours, emmènent des 
gamelles qui se branchent sur secteur. Une demi-heure avant le cours, les jeunes font la queue 
pour pouvoir aller brancher leur gamelle qui se branche sur secteur. Une époque où on parle 
quand même de sobriété énergétique, je me pose quand même la question de la cohérence 
de ce dispositif. Vraiment, comment réaffirmer aujourd’hui une vraie politique pour 
l’enseignement supérieur sur notre territoire ? Et encore une fois, ce n’est pas à Laval 
Agglomération de chercher des réponses qui sont des pansements sur des jambes de bois 
mais que chaque collectivité puisse prendre ses responsabilités et notamment la Région et 
l’État sur l’enseignement supérieur. Quand est-ce que nos collectivités comprendront qu’il faut 
d’abord accompagner le public, accompagner les jeunes qui sont déjà sur notre territoire avant 
d’aller accompagner le privé ? Quand je mentionnais tout à l’heure 3 350 000 € pour le lycée 
Haute Follis, c’est quand même voilà encore une fois un signe gravissime d’abandon du public 
et des jeunes qui sont déjà sur le territoire.  
 
Florian Bercault : Samia Soultani. 
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Samia Soultani : Bonsoir, merci Monsieur le Président, mes chers collègues. Je me permets 
d’apporter peut-être quelques précisions utiles pour la compréhension de la problématique 
parce que je pense, avec tout mon respect, le respect que je dois à mes collègues, qu’il ne 
faut pas tout mélanger. Comme ça a été précisé par les uns et les autres, les difficultés de 
restauration que les étudiants rencontrent aujourd’hui, c’est une conséquence d’une décision 
qui de notre point de vue était une erreur. C’est l’implantation d’un établissement 
d’enseignement supérieur dans un lieu isolé où il n’y avait aucune infrastructure. Je vous 
rappelle que ce projet a été validé en 2011 où c’était un site où il n’y avait plus rien, du tout. Et 
on a pris la décision, malgré nos alertes à l’époque, d’implanter ce bâtiment et ses étudiants, 
et de les isoler du reste des étudiants. Une fois qu’on a dit ça, on subit ces conséquences 
ensemble. Ce que je précise aujourd’hui c’est juste pour ne pas faire les mêmes erreurs en 
implantant d’autres établissements sur des sites hors Technopole parce qu’aujourd’hui, on sait 
très bien que le CROUS n’implantera jamais un deuxième restaurant universitaire sur le site 
de Laval parce que c’est une ville de 50 000 habitants, c’est une agglomération d’un peu plus 
de 100 000 habitants, un département de 300 000 habitants et pour avoir discuté avec le 
nouveau directeur du CROUS des Pays de la Loire, il me précisait clairement que ce n’était 
pas envisageable d’avoir un restaurant universitaire. On s’inquiète tous de cette situation. Il 
n’y a pas des élus qui s’inquiètent et d’autres pas, qui n’en ont rien à faire. Je pense qu’on est 
tous concernés, on est tout mayennais et on est concerné par ce qui se passe sur notre 
territoire. Une fois qu’on a dit cela, les échanges que j’ai eu avec le directeur du CROUS, il 
était prêt à discuter avec la collectivité, les collectivités, pour essayer de trouver des solutions, 
probablement des solutions qui n’existent pas aujourd’hui, des solutions innovantes tel qu’un 
self-service pour les étudiants pour qu’ils puissent bénéficier effectivement des repas préparés 
par le restaurant universitaire. Ce sont des choses à creuser mais malheureusement ils ne 
vont pas voir le jour du jour au lendemain. Je salue le travail de Monsieur Paris parce qu’il se 
démène comme il peut, si je peux me permettre le terme, il se démène comme il peut pour 
trouver des solutions comme on l’a fait avec le restaurant d’insertion qu’on avait trouvé comme 
solution de restauration pour les étudiants, même si, je ne veux pas donner, à l’époque la 
directrice me disait que au tout début de son activité, il y avait des étudiants qui venaient, je 
vais le citer « avec des sachets de MacDo » alors qu’ils avaient la possibilité de déjeuner, de 
prendre un repas équilibré. Ce n’est pas le cas de tous les jeunes et tant mieux, et 
heureusement. Je souhaite préciser qu’il faut prendre ce sujet avec beaucoup de sérénité 
parce qu’on est tous concernés sur le territoire et toutes les collectivités se mobilisent avec 
leur cœur de métier et leur cœur de compétence. Je rappelle juste encore une fois, ce n’est 
pas pour envoyer la balle à l’État, la restauration est une compétence de l’État. Tout l’argent 
qu’on met les uns et les autres dans des compétences hors notre cœur de compétence, c’est 
de l’argent qu’on ne met pas ailleurs. Ça veut dire qu’on ampute le budget des collectivités, de 
Laval Agglomération comme de la région, d’une partie de son budget qui doit aller dans son 
cœur de métier. Vous parliez tout à l’heure du lycée Haute Follis : les lycées, c’est la 
compétence de la région. C’est une obligation de la région. Donc on ne peut pas dire « bah 
tiens cet argent on ne le donne pas au lycée on le donne à la restauration des étudiants que 
l’État ne veut pas assumer ». Cela n’est pas possible puisqu’on va nous taper sur les doigts 
en disant : « vous n’avez pas assumé vos compétences ». On doit assumer ses compétences 
parce que les lycées sont une compétence régionale et le choix de restauration, d’extension 
du restaurant de Haute Follis ce n’est pas un choix de la région puisque la région subventionne 
l’URADEL au niveau régional et c’est l’URADEL qui fait le choix des projets prioritaires dans 
les territoires. Je suis contente qu’il y ait cette extension du restaurant Haute Follis parce que 
les jeunes qui fréquentent cet établissement sont aussi des Mayennais. Je ne distingue pas 
entre les jeunes qui fréquentent le lycée Hautes Folies de ceux qui fréquentent le lycée 
Ambroise Paré, de ceux qui fréquentent le pôle de formation sur le site du 42ème. Ce sont tous 
des jeunes Mayennais et on a l’obligation d’apporter des réponses, notamment par rapport à 
ce sujet de restauration, quelle que soit l’origine de ces jeunes et l’établissement qu’ils 
fréquentent. C’est important d’avoir ce regard d’équité à l’égard de l’ensemble des jeunes de 
notre territoire, quel que soit l’établissement dans lequel ils sont. C’est juste pour apporter ces 
quelques précisions par rapport à la Rrégion qui a été citée dans les interventions des uns et 



8 

 

des autres. Nous assumons nos responsabilités, en concertation d’ailleurs avec le président 
de Laval Agglomération et le vice-président en charge de ces sujets-là et nous avançons tant 
bien que mal avec les moyens dont on dispose. Pour trouver des solutions malheureusement 
provisoires, tant qu’on n’a pas de solution pérenne, partagée notamment par l’État, par le 
CROUS en l’occurrence. Donc voilà. Il faut vraiment qu’on traite ces sujets avec beaucoup de 
sérénité, beaucoup de calme parce qu’on subit les conséquences d’une décision qui n’était 
pas la bonne de mon point de vue et on va faire avec, et on va essayer de trouver des solutions. 
Moi je salue la décision qui a été prise par Laval Agglomération, même si c’est une solution 
temporaire, mais c’est malgré tout une solution qui apporte des réponses dans l’immédiat. 
 
Florian Bercault : Merci. Pour terminer sur ce débat vous dire que c’est un sujet qui nous 
préoccupe depuis le début. Je ne vais pas refaire l’histoire de ce quartier Ferrié mais la 
décision est d’abord d’avoir retiré un régiment de transmission d’un certain ministre Hubert 
Falco effectivement qui a dévitalisé une ville moyenne et la volonté d’une région à l’époque de 
venir rééquilibrer un chef-lieu de département et c’était quand même, on peut s’en réjouir, 
d’avoir de l’enseignement supérieur public sur notre territoire. On ne va pas refaire l’histoire. 
Aujourd’hui, quand on arrive en fonction 2020, on arrive avec des loups à soulever. Beaucoup 
de loups d’ailleurs sur l’enseignement supérieur. Depuis le départ, on a voulu remettre les 
choses d’équerre avec une gouvernance partagée, avec un schéma clair qui permet d’avoir 
un enseignement de qualité avec une priorité donnée effectivement à l’enseignement 
supérieur public quand il est possible de le développer et d’avoir les conditions d’accueil de 
nos étudiants qui soient le plus agréable possible, dans les meilleures conditions possibles. 
Dès le début, et j’ai retrouvé dans mon agenda les dates, dès le 3 septembre 2020, nous étions 
avec Éric Paris, Samia Soultani et le département représenté par Élisabeth Doineau en 
préfecture pour demander au préfet de l’époque de préparer l’avenir de Petits Plats et 
Compagnie parce qu’on savait que c’était le scénario d’une catastrophe annoncée. Le modèle 
économique d’un restaurant d’insertion ne tenait pas. Ensuite il y a eu énormément d’échanges. 
On a soutenu, les collectivités, notamment le département et Laval Agglomération, Petits Plats 
et Compagnie jusqu’à ce que, finalement, ils arrivent en liquidation et là-aussi on était à leurs 
côtés jusqu’au bout. On a trouvé des solutions, et Éric Paris, je n’y reviendrai pas, a essayé 
de trouver des solutions, notamment avec l’hôpital de Laval qui a aussi des étudiants, et on 
est toujours en discussion, en tout cas, l’alerte a été là depuis 2020, avec des courriers 
échangés, au préfet, à la région. Laval Agglomération, merci de l’avoir rappelé, a pris ses 
responsabilités, certes un peu seule. Mais j’ai bon espoir, en tout cas, le message que je 
voulais faire passer c’est que, la préoccupation est légitime. J’ai bon espoir qu’on aboutisse 
rapidement à une solution, que ce soit au travers des navettes, que ce soit au travers de la 
labellisation CROUS du FJT de François Peslier qui est aux Fourches ou alors la labellisation 
d’un restaurant qui interviendrait sur le campus ou la labellisation de la cuisine centrale de 
l’hôpital qui viendrait livrer des repas. J’ai bon espoir, puisque les planètes sont en train de 
s’aligner et que la préoccupation est montée, ça arrive. Je trouve ça un peu dommageable 
qu’il faille attendre une mobilisation des étudiants et des étudiantes et que la presse le relaie 
pour arriver à se mettre de nouveau autour de la table et faire bouger les lignes. Mais je 
remercie les étudiants qui se sont mobilisés puisque ça fait bouger les lignes et le téléphone 
commence à sonner. Donc j’espère que d’ici quelques semaines ou quelques mois on arrive 
à une solution pérenne au-delà de l’engagement fort de Laval Agglomération. Merci pour la 
question. Et soyons vigilants sur la suite mais j’ai bon espoir que des solutions plus pérennes 
se mettent en place.  
Est-ce qu’il y a d’autres observations sur d’autres sujets ou est-ce qu’on continue ? Désolé 
pour ma voix un peu cassée.  
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PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 
 

 

 
 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT 
 

 

 CC76 – COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATIONS 
 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les commissions 
permanentes ont été constituées. 
 
Il convient d'actualiser la représentation de la commune de Nuillé-sur-Vicoin :  

- Johann Guédon, démissionnaire, est retiré de la commission aménagement, 

 habitat et politique de la ville, 

- Jean-Marc Duchemin, démissionnaire, est retiré de la commission action sociale et 

santé. 

 

Benjamin Gautier, conseiller municipal de Montigné-le-Brillant, intègre la  

commission aménagement, habitat et politique de la ville. 

 

François Saint, conseiller municipal de Saint-Ouën-des-Toits, intègre la  

commission ressources. 

 
Aussi, il vous est proposé d'approuver les modifications mentionnées. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Florian Bercault : On passe aux questions du Président avec une première délibération sur 
des évolutions de participation aux différentes commissions suite à la démission de quelques 
élus municipaux. Johann Guédon et Jean-Marc Duchemin, donc un qui se retire de différentes 
commissions. On vous propose d’intégrer dans la commission aménagement, habitat, 
politique de la ville Benjamin Gaultier du conseil municipal de Montigné-le-Brillant et François 
Saint, conseiller municipal de Saint-Ouën-des-Toits qui intègre la commission ressources. 
 
Floriant Bercault: Est -ce qu’il y a des observations ? Non ? On passe au vote pour cette 
évolution. Donc c’est adopté je vous remercie. 
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N° 076/2022 
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 202 2  
 

COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATIF 
 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L2121-22, L2121-29, L5211-1 et L5211-40-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 72/2020 en date 31 août 2020 relative à la 
constitution des commissions permanentes, 
 
Considérant la nécessité de modifier la composition de ces commissions permanentes, 
 

Qu'il convient d'actualiser la représentation de la commune de Nuillé-sur-Vicoin :  
- Johann Guédon, démissionnaire, est retiré de la commission aménagement, habitat et poli-

tique de la ville, 

- Jean-Marc Duchemin, démissionnaire, est retiré de la commission action sociale et santé. 

 
Que Benjamin Gautier, conseiller municipal de Montigné-Le-Brillant, souhaite intégrer la commission 
aménagement, habitat et politique de la ville ; décision approuvée par le conseil municipal de 
Montigné-Le-Brillant en date du 14 février 2022, 
 
Que le conseil municipal de Saint-Ouën-des-Toits souhaite désigner François Saint pour représenter 
sa commune à la commission ressources, 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, aux 
nominations ou aux présentations,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La composition des commissions permanentes du conseil communautaire est modifiée tel qu'indiqué 
dans les tableaux ci-après. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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COMMISSION N°  1  –  TRANSIT ION ÉCONOMIQU E ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR (ÉCONOMIE ,  EMPLOI ,  TOURISME,  ENSEIGNEMEN T 
SUPÉRIEUR ET RECHERC HE)  
 
16 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Gwénaël Poisson   Bonchamp-lès-Laval 
- Patrick Péniguel    Changé 
- Jérôme Allaire   Entrammes 
- Caroline Garnier   Laval 
- Paul Le Gal-Huaumé   Laval 
- Georges Poirier    Laval 
- Samia Soultani   Laval 
- Éric Paris     Laval 
- Nicole Bouillon    Le Genest-Saint-Isle 
- Julien Brocail   Montflours 
- Éric Morand     Olivet  
- Christelle Alexandre   Saint-Berthevin 
- Yannick Borde    Saint-Berthevin 
- Annette Bedouet   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Olivier Barré      Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Marylène Géré   Soulgé-sur-Ouette 

 
46 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Nathalie Bry      Ahuillé 
- Michel Daugeard   Ahuillé 
- Stéphanie Baudoux   Argentré 
- Jérôme Boul    Argentré 
- Jean-René Ladurée Rousseau Argentré 
- Jean-Jacques Lucas   Bonchamp-lès-Laval 
- Matthieu Perthué   Bonchamp-lès-Laval 
- Nathalie Fournier-Boudard  Changé 
- Ludovic Plessis   Changé 
- Anne Janvrin     Forcé 
- Dominique Mareau   Forcé 
- Jérôme Robert   Forcé 
- Angélique Chacun   La Brûlatte 
- Gaël Bigarret    La Chapelle-Anthenaise 
- Florence Lambaré   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Pierrette Lehay   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Myriam Gerboin    Le Genest-Saint-Isle 
- Sandrine Rivet    Le Genest-Saint-Isle 
- Emmanuel Hamon   L'Huisserie 
- Maryvonne Oger   L'Huisserie 
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- Olivier Tricot     L'Huisserie 
- Sylvie Blot      Loiron-Ruillé 
- Gérard Jallu    Loiron-Ruillé 
- Tiphaine Rocher-Lévêque  Loiron-Ruillé 
- Emmanuel Brochard   Louverné 
- Jean-Charles Durand  Louverné 
- Josiane Maulavé   Louverné 
- Morgane Le Merrer   Louvigné 
- Philippe Ruault   Louvigné 
- Karine Collet     Montigné-le-Brillant 
- Pascale Maraquin   Montigné-le-Brillant 
- Francine Dupé   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sébastien Humeau   Nuillé-sur-Vicoin 
- Caroline Thibault   Nuillé-sur-Vicoin 
- Freddy Alusse   Port-Brillet 
- Bouchera Lamrhari   Port-Brillet 
- Nadège Triquet   Port-Brillet  
- Cécile Angot    Saint-Berthevin 
- Ludivine Muri    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Mégane Renouard-Boutemy Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Karine Pellet    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Clémentine Plessis   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Nicolas Ribeyre   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint   Saint-Ouën-des-Toits 
- Marjorie Goupil   Saint-Pierre-la-Cour 
- Pauline Lafontaine   Saint-Pierre-la-Cour 
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COMMISSION N°  2  –  AMÉNAGEMENT,  HABITAT ET POL IT IQUE DE LA 
VILLE 
 

10 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Véronique De Chalain  Ahuillé 
- Danièle Guillerme-Caous  Beaulieu-sur-Oudon 
- Patrice Morin     Laval 
- Kamel Ogbi      Laval 
- Chantal Grandière   Laval 
- Stéphane Briant    Le Genest-Saint-Isle 
- Guy Toquet      Louverné 
- Sylvie Vielle      Louverné 
- Christine Dubois   Louvigné 
- Pierre Besançon   Saint-Berthevin 

 

41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
- Anne-Isabelle De Lorgerie  Ahuillé 
- Carine Moussu   Ahuillé 
- Alain Beauchef   Argentré 
- Michel Drocourt   Argentré 
- Damien Lallemand   Bonchamp-lès-Laval 
- Jacques Pelloquin   Bonchamp-lès-Laval 
- Sandrine Beaugendre  Bourgon 
- Sébastien Le Duault   Bourgon 
- Rachelle Torchy   Châlons-du-Maine 
- Thierry Breton   Changé 
- Sylvain Durand   Changé 
- Mickaël Le Stunff   Changé 
- Christophe Boivin   Entrammes 
- Jean-Luc Mahot   Entrammes 
- Caroline Perrault   Entrammes 
- Alexandra Beauducel  La Brûlatte 
- Adeline Charpentier   La Chapelle-Anthenaise  
- Jonathan Guilemin   Laval 
- Patrick Beaupère   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Alexandra Aubrée    Le Genest-Saint-Isle 
- Thierry Bailleux   L'Huisserie 
- Régis Bouglé     L'Huisserie 
- Jean-Marc Bouhours   L'Huisserie 
- Michel Planchenault   Loiron-Ruillé 
- Michel Besnier   Louverné 
- Marie-José Horel   Louvigné 
- Fabien Ollivier   Montflours 
- Benjamin Gautier   Montigné-le-Brillant 
- Frédéric Dorgère   Nuillé-sur-Vicoin 
- Johann Guédon   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphane Murez   Olivet 
- Josette Clavreul   Saint-Berthevin 
- Denis Salmon    Saint-Berthevin 
- Soizic Chevallier   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Didier Jagline    Saint-Cyr-le-Gravelais 
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- Jean-Claude Lochin   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Éric Guérin    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Gérard Derbré   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Jean-Pierre Vengeant  Saint-Ouën-des-Toits 
- Hubert Landais   Saint-Pierre-la-Cour 
- Virginie Legroux   Saint-Pierre-la-Cour 
- Dominique Blanchard  Soulgé-sur-Ouette 

 
 
COMMISSION N°  3  –  MOBIL ITÉ  
 
12 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Jocelyne Richard   Changé 
- Jérôme Allaire   Entrammes 
- Isabelle Fougeray   La Chapelle-Anthenaise 
- Guillaume Agostino   Laval 
- Geoffrey Begon   Laval 
- Marie-Cécile Clavreul  Laval 
- Isabelle Eymon   Laval 
- Jean-Paul Pineau   Louvigné 
- Julien Brocail     Montflours 
- Vincent Paillard   Montjean 
- Sylvianne Lépy   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Sophie Chauvigné   Saint-Pierre-la-Cour 

 
34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Tristan Massot   Ahuillé 
- Morgane Le Brech   Argentré 
- Laurent Thoraval   Argentré 
- Isabelle Ozille    Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Perrier     Bonchamp-lès-Laval 
- Cédric Barbin     Changé 
- Anne Morin      Changé 
- Amanda Lepage   Entrammes 
- Stéphanie Gayraud   Forcé 
- Patrick Blain     La Brûlatte 
- Christian Raimbault   La Brûlatte 
- Éric Pipart      La Chapelle-Anthenaise  
- Jérôme Bénézet   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jérémy Bertron    Le Genest-Saint-Isle 
- Christophe Gascoin   Le Genest-Saint-Isle 
- Yoann Vettier     Le Genest-Saint-Isle 
- André Chauvin   L'Huisserie 
- Chantal Placé    L'Huisserie 
- Guylène Thibaudeau   L'Huisserie 
- Virginie Gardan   Loiron-Ruillé 
- Louis Guérot    Loiron-Ruillé 
- Gaëtan Machard   Louverné 
- Karine Titren    Louverné 
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- Nathalie Boizard   Montigné-le-Brillant 
- Valentin Aussant   Nuillé-sur-Vicoin 
- Patrice Gaudin   Oilvet 
- Béatrice Quinton   Port-Brillet 
- Gérard Couty    Saint-Berthevin 
- Murielle Mouloudj-Millet  Saint-Berthevin 
- Olivier Renoux   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- René Bardou    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Paul Chauvet    Saint-Ouën-des-Toits 
- Isabelle Lhotellier   Saint-Ouën-des-Toits 
- Sylvia Beauducel   Saint-Pierre-la-Cour 
-  

 
COMMISSION N°  4  –  ENVIRONNEMENT  
 
21 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Sébastien Destais   Ahuillé 
- Jean-Marc Coignard   Bonchamp-lès-Laval 
- Jean-Bernard Morel   Changé 
- Jean-Yves Bouvier   Forcé 
- Annette Chesnel   Forcé 
- Léon Renier      La Brûlatte 
- Mickaël Housseau   La Chapelle-Anthenaise 
- Noémie Coquereau   Laval 
- Vincent D'Agostino   Laval 
- Nadège Davoust   Laval 
- Isabelle Eymon   Laval 
- Béatrice Ferron   Laval 
- Julie Charpentier   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Julien Brocail     Montflours 
- Mickaël Marquet   Nuillé-sur-Vicoin 
- Fabien Robin     Port-Brillet 
- Louis Michel     Saint-Cyr-le-Gravellais 
- Marcel Blanchet   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Gallacier   Saint-Ouen-des-Toits 
- Michel Rocherullé   Soulgé-sur-Ouette 

 
46 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Jean-Dominique Gouineau  Ahuillé 
- Noël Besnier    Argentré 
- Sophie Boulin    Argentré 
- Pascal Livenais   Beaulieu-sur-Oudon 
- Julien Moreau    Beaulieu-sur-Oudon 
- Céline Deforge   Bourgon 
- Laurent Madelon   Bourgon 
- Magalie Grude   Châlons-du-Maine 
- François Palussière   Châlons-du-Maine 
- Thierry Deniau   Changé 



 

16 

- Aline Le Clerc    Changé 
- Fabienne Devinat   Entrammes 
- Edmond Hautbois   Entrammes 
- Frédéric Lecompte   Entrammes 
- Emmanuel Beaussier  La Brûlatte 
- Christophe Bergere   La Chapelle-Anthenaise 
- Virginie Kleinberg   Launay-Villiers  
- Gérard Goisbeault   Le Genest-Saint-Isle 
- Isabelle Veugeois   Le Genest-Saint-Isle 
- Monique Portier   L'Huisserie 
- René Vaucoret   L'Huisserie 
- Aurélie Blin      Loiron-Ruillé 
- Frédérique Gourdin   Loiron-Ruillé 
- Chirstian Griveau   Loiron-Ruillé 
- Céline Boussard   Louverné 
- Franck Deschamps   Louverné 
- Karine Douzami   Louverné 
- Romain Monnier   Louvigné 
- Stéphanie Tripotin   Louvigné 
- Aurélien Faverais    Montflours 
- Franck Lemarchand   Montflours 
- Joël Planchenault   Montigné-le-Brillant 
- Stéphane Briand   Montjean 
- Michel Lorichon   Olivet 
- Sébastien Roussillon  Parné-sur-Roc 
- Jean-Paul Balluais   Saint-Berthevin 
- Roger Gobé    Saint-Berthevin 
- Mireille Hamelin   Saint-Berthevin 
- Frédéric Rondeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Morgane Rouillon   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Jean-Fabien Chesnel  Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Élisabeth Robin   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Pierre Charloux   Saint-Ouën-des-Toits 
- Gabrielle Guérin   Saint-Ouën-des-Toits 
- Rodolphe Bouvier   Saint-Pierre-la-Cour 
- Alexis Sauvage   Saint-Pierre-la-Cour 
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COMMISSION N°  5  –  CULTURE 
 
14 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Fabienne Le Ridou   Bonchamp-lès-Laval 
- Chantal Marcadé   Bourgon 
- Jean-Louis-Deulofeu   La Brûlatte 
- Marie Boisgontier   Laval 
- Bruno Fléchard   Laval 
- Didier Pillon      Laval 
- Camille Pétron   Laval 
- Catherine Roy   Laval 
- Isabelle Groseil   Loiron-Ruillé 
- Valérie Coisnon   Montflours 
- Sarah Piquet     Olivet 
- Clothilde Pryen   Parné-sur-Roc 
- Nadine Gastineau   Port-Brillet 
- Jeannine Breton   Saint-Ouën-des-Toits 

 
43 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Pascal Masselin   Ahuillé 
- Francis Mordrelle   Ahuillé 
- Olivier Bénard   Argentré 
- Nathalie Pinçon   Bonchamp-lès-Laval 
- Sonia Loiseau   Châlons-du-Maine 
- Chantal Phelipot   Châlons-du-Maine 
- Jane-Marie Chesneau-Moulière Changé 
- Amandine Delebarre   Changé 
- Christine Nadau   Changé 
- David Buron      Entrammes 
- Céline Épinard   Entrammes 
- Sandrine Magnye   Entrammes 
- Laurine Fouillet   Forcé 
- Stanislas Puel   Forcé 
- Nicole Poirier     La Brûlatte 
- Karine Boulay    La Chapelle-Anthenaise 
- Angélique Duval   La Chapelle-Anthenaise 
- Catherine Sacaze   La Gravelle 
- Pierrette Lehay   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Héléna Guillomet   Le Genest-Saint-Isle 
- Régine Lenoir    Le Genest-Saint-Isle 
- Marie-Ange Marguerite  L'Huisserie 
- Eliane Renouard   L'Huisserie 
- Karen Baranger   Louverné 
- Nelly Courcelle   Louverné 
- Quentin Mayet   Louvigné 
- Stève Milosevic    Montflours 
- Christelle Planchenault  Montigné-le-Brillant 
- Benoit Douilly     Montjean 
- Séverine Navinel   Nuillé-sur-Vicoin 
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- Sabrina Sorel     Nuillé-sur-Vicoin 
- Sylvie Brault (Liger)   Olivet 
- Jean-Claude Rubin   Port-Brillet 
- Anne Ghyselen   Saint-Berthevin 
- Loïc Lucas    Saint-Berthevin 
- Sandrine Planchenault  Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Bérangère Low   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Sauzeau   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Claudine Piau    Saint-Ouën-des-Toits 
- Jean Chauvin    Saint-Pierre-la-Cour 
- Andony De Sojanar   Saint-Pierre-la-Cour 
- Betty Piau    Saint-Pierre-la-Cour 
- Aurore Lohéac   Soulgé-sur-Ouette 

 
 
COMMISSION N°  6  –  SPORT 
 
5 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort   Argentré 
- Lucie Chauvelier   Laval 
- Pierrick Guesné   Laval 
- Céline Loiseau   Laval 
- Nathalie Forêt-Vettier  Montigné-le-Brillant 

 
34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Cyril Sevin      Ahuillé 
- Laurent Brisard   Argentré 
- Patricia Chopin   Bonchamp-lès-Laval 
- Pascal Pigné     Bonchamp-lès-Laval 
- Antoine Costa    Bourgon 
- Sylvain Travers   Bourgon 
- Murielle Buchot   Changé 
- Franck Kerzerho   Changé 
- Nicolas Pottier   Changé 
- Nicolas Bréard   Entrammes 
- Nicolas Burgevin   Entrammes 
- Frédéric Gille     Forcé 
- Philippe Hodbert   Forcé 
- Reynald Lollier   La Brûlatte 
- Sébastien Véron   La Brûlatte 
- Yohann Fouassier   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Denis Verdière   Le Genest-Saint-Isle 
- Nicolas Morel     L'Huisserie 
- Stanislas Salmon   L'Huisserie 
- André Maudet    Loiron-Ruillé 
- Fabienne Fournier   Louverné 
- Patrick Pavard   Louverné 
- Cédric Rousseau   Louvigné 
- Yannick Coquelin   Nuillé-sur-Vicoin 
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- Mathias Lorieul   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sandrine Vézy   Olivet 
- Vincent Fournier   Port-Brillet 
- Christophe Guesné   Saint-Berthevin 
- Véronique Radureau   Saint-Berthevin 
- Loïc Peyon    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- David Pleurmeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Benjamin Dugué   Saint-Ouën-des-Toits 
- Clarisse Duval   Saint-Ouën-des-Toits 
- Patrice Bruneau   Saint-Pierre-la-Cour 
-  

 
COMMISSION N°  7  –  ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

 
- Sophie Sabin     Argentré 
- Anthony Roullier   Beaulieu-sur-Oudon 
- Nathalie Acker   Entrammes 
- Sébastien Buron   Laval 
- Christine Droguet   Laval 
- Marjorie François   Laval 
- Marie-Laure Le Mée Clavreul Laval 
- Anne-Marie Janvier   L'Huisserie 
- Bernard Bourgeais   Loiron – Ruillé 
- Corinne Segretain   Saint-Berthevin 
- Michel Paillard   Saint-Pierre-la-Cour  

 
36 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Catherine Bernard   Ahuillé 
- Myriam Cousin Manceau  Ahuillé 
- Séverine Segretain   Ahuillé 
- Béatrice Guégan   Beaulieu-sur-Oudon 
- Josiane Cormier   Bonchamp-lès-Laval 
- Alexandra Landais   Bourgon 
- Dominique Rochereau  Bourgon 
- Marinette Burlett   Changé 
- Isabelle Rabbé   Changé 
- Karine Remon   Entrammes 
- Céline Berson    Forcé 
- Sonia Besnier    La Brûlatte 
- Madeleine Leroux   La Brûlatte 
- Séverine Chrétien   La Gravelle 
- Mélanie Pannetier   Launay-Villiers 
- Gwendoline Galou   Laval 
- Marie-Claude Houdelier  Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Stéphane Lourdais   Le Genest-Saint-Isle 
- Fabienne Maignan   Le Genest-Saint-Isle 
- Gwendoline Bernard   L'Huisserie 
- Nathalie Le Roux   L'Huisserie 
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- Florence Martinat   Loiron-Ruillé 
- Annette Pivert    Loiron-Ruillé 
- Christian Aubry   Louverné 
- Marie-Christine Duluc  Louverné 
- Françoise Rioult   Louverné 
- Karine Derrien   Louvigné 
- Jonathan Lebourdais  Montigné-le-Brillant 
- Jean-Marc Duchemin  Nuillé-sur-Vicoin 
- Anaïs Renaud   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphanie Chabiron-Lagadec Olivet 
- Karine Leturgeon   Parné-sur-Roc 
- Jean-Luc Comer   Port-Brillet  
- Michèle Veillard   Saint-Berthevin 
- Nathalie Loret    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Évelyne Classeau.   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Erwan Cremey   Saint-Ouën-des-Toits 

 
 
COMMISSION N°  8  –  RESSOURCES 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort   Argentré 
- Damien Richard   Bourgon 
- Hervé Lhotellier   Launay-Villiers 
- Bruno Bertier     Laval 
- Antoine Caplan   Laval 
- James Charbonnier   Laval 
- François Berrou   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Gérard Travers   Montigné-le-Brillant 
- Sylvie Ribault     Nuillé-sur-Vicoin 
- David Cardoso   Parné-sur-Roc 
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31 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Loïc Marie    Ahuillé 
- Clarisse Legay-Leroy  Argentré 
- Marianne Viaud   Argentré 
- Isabelle Lefeuvre   Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Triquet    Bonchamp-lès-Laval 
- Thierry Fresnais   Changé 
- Olivier Richefou   Changé 
- Hicham Ben Alaya   Entrammes 
- Éric Hilbert      Forcé 
- Dorine Prince     La Brûlatte 
- Valérie Salingre   La Brûlatte 
- Nadine Coutelle   La Chapelle-Anthenaise 
- Savéria Frangeul   La Chapelle-Anthenaise 
- Marc Landsheere   L'Huisserie 
- Jean-Luc Chaplet   Loiron-Ruillé 
- Boisbouvier Hugo   Louverné 
- Christophe Tarot   Louverné 
- Brice Thommeret   Louverné 
- Jérémy Greneau   Louvigné 
- Katia Clément    Nuillé-sur-Vicoin 
- Frédéric Bardols   Olivet 
- Mathieu Piron    Port-Brillet 
- Isabelle Adam    Saint-Berthevin 
- Philippe Morisset   Saint-Berthevin 
- Géraldine Blin    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Marielle Neveu   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Philippe Orrière   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Évelyne Moreau   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint   Saint-Ouën-des-Toits 
- Pierre Férandin   Saint-Pierre-la-Cour 
- Pascal Lochard   Saint-Pierre-la-Cour 
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 CC77 – MODIFICATION DE REPRÉSENTANTS AU SEIN DU CONSEIL D’EXPLOITATION 
DES DEUX RÉGIES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT 

 
 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lors du conseil communautaire du 31 août 2020, 35 membres titulaires et 35 membres suppléants 
ont été désignés pour intégrer le conseil d'exploitation des régies d'eau potable et d'assainissement. 
 
La commune de Montigné-le-Brillant souhaite modifier ses représentants. 
 
En remplacement de Roger Godin (titulaire) et Pascal Poirier (suppléant), il vous est proposé de 
désigner Pascal Poirier, titulaire, et Joël Planchenault, suppléant. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 

Florian Bercault : On passe à une modification des représentants au sein du conseil 
d’exploitation des deux régies d’eau potable et d’assainissement. En remplacement de Roger 
Gaudin qui est titulaire et Pascal Poirier suppléant, on vous propose Pascal Poirier en titulaire et 
Joël Planchenault en suppléant. 
 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des observations ? Non. Je vous propose donc de passer au vote. 
Et donc c’est adopté. N’hésitez pas à voter parce qu’on a perdu des votants entre la première et la 
deuxième délibération.  
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N°  0 77 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 202 2  
 
MODIFICATION DE REPRÉSENTANTS AU SEIN DU CONSEIL D'EXPLOITATION DES DEUX 
RÉGIES D'EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1412-1, R1412-1, L2221-
1 à L2221-14, R2221-1 à R2221-17, et R2221-63 à R2221-94, 
 
Vu la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 33, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 21 novembre 2016 portant sur la création et 
l'approbation des deux régies, d'eau potable et d'assainissement, à autonomie financière. 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 31 août 2020 portant sur la modification des statuts 
des deux régies, d'eau potable et d'assainissement, à autonomie financière. 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 21 mai 2019 portant modification des statuts de Laval Agglomération, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de modifier les représentants de la commune de Montigné-le-
Brillant au sein du conseil d'exploitation des régies d'eau potable et d'assainissement, 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret,  
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Laval Agglomération désigne les membres suivants pour intégrer le conseil d'exploitation des régies 
d'eau potable et d'assainissement : 
 

Commune Titulaire Suppléant 

MONTIGNÉ-LE-BRILLANT Pascal Poirier Joël Planchenault 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 

 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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 CC78 – RAPPORT DU PRÉSIDENT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 
CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) DE L’ANNÉE 2021 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
I – Présentation de la commission  
 

La commission consultative des services publics locaux est présidée par le président de 
l'Agglomération ou par le président délégué. 
 

Y siègent : 
- 10 membres désignés par l'assemblée délibérante, 
- 4 représentants d'associations locales : 

 Association Force Ouvrière des Consommateurs - AFOC 53, 
 Union Fédérale des Consommateurs - UFC 53, 
 Mayenne Nature Environnement - MNE 53, 
 Association pour la Défense des Consommateurs Salariés du syndicat CGT - 

INDECOSA CGT. 
 

La commission consultative des services publics locaux est chargée : 
- d'examiner : 

 les rapports annuels établis par les délégataires de service public prévus par le décret 
n° 2005- 236, 

 les rapports sur la qualité et les prix du service public des ordures ménagères et des 
services d'eau et d'assainissement, 

- d'émettre un avis préalable : 
 sur tout projet de délégation de service public, 
 sur tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière. 

 

II – Compte rendu des travaux de la commission 
 

Les travaux de la commission consultative des services publics locaux de l'année 2021 se sont 
déroulés à Laval Agglomération, 1 place du Général Ferrié à Laval, sous la présidence de Jean-
Pierre Thiot 
 
La CCSPL s'est réuni 3 fois au cours de l'année 2021 :  

- le 4 juin 2021 : Rapport de présentation du choix du mode de gestion de la convention 
d'exploitation du réseau des TUL 

- le 7 septembre 2021 : Rapport d'activités des DSP et bilan des services exploités en régie 
pour 2020 : 

 DSP Espace Mayenne 

 DSP Très Haut Débit  

 DSP Aquabulle 

 DSP Transports urbains  

 Théâtre de Laval – Rapport annuel 

 Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets 
ménagers et assimilés  

 Rapport annuel sur l'eau – Prix et la qualité des services publics d'eau potable et 
d'assainissement 

- le 29 novembre 2021 : Rapport de présentation du choix du mode de gestion de la convention 
d'exploitation du réseau des TUL 

 
Aucune remarque particulière n'a été formulée par les membres de la CCSPL. 
Il est rappelé que les rapports d'activités examinés à cette occasion ont fait l'objet d'une présentation 
séparée en conseil communautaire. 
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
Florian Bercault : On passe au rapport du Président sur les travaux d’une commission consultative 
sur les services publics locaux (CCSPL) qui est important, les travaux de l’année 2021, commission 
qui vient justement s’assurer de la qualité des services publics rendus pour notre agglomération. Je 
rappelle qu’il y a, c’est une commission avec dix membres de notre assemblée délibérante et quatre 
représentants d’associations locales dont le but est évidemment d’examiner les différents rapports 
annuels, de nos délégations de service public, les rapports sur la qualité du service rendu et 
éventuellement d’émettre des avis. Elle s’est réunie trois fois en 2021 : 
 

- le 4 juin 2021 sur la présentation du choix du mode de gestion concernant l’exploitation de 
nos TUL. On en a connu l’issue au dernier Conseil ; 
 

- le 7 septembre 2021 sur le rapport d’activité des DSP (et bilan des Services) exploités en 
régie pour 2020 ; 
 

- et le 29 novembre 2021 concernant le choix de mode de gestion pour les TUL. 
-  

Est-ce qu'il y a des observations sur ce rapport, sur le travail de cette commission? Non. Je vous 
propose de voter. Et donc c'est adopté. Je vous remercie. 
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N° 078/2022 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 OCTOBRE 2022 
 

RAPPORT DU PRÉSIDENT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES 
SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) DE L'ANNÉE 2021 
 

Rapporteur : Florian Bercault 
 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L1413-1, L2121-29 et L5211-1, 
 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
 

Vu la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit et notamment son 
article 13, 
 

Considérant les travaux effectués par la commission consultative des services publics locaux 
pendant l'année 2021, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 

Le conseil communautaire prend acte du rapport présenté par le président sur les travaux de la 
commission consultative des services publics locaux réalisés au cours de 2021. 
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 INFO – RAPPORT D'ACTIVITÉ 2021 LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
 

Florian Bercault : Ensuite on passe au rapport d’activité 2021 de Laval Agglomération qui est donc 
là pour information et peut-être pour ouvrir le débat sur ce que nous menons, même si j’ose espérer 
que la conférence des territoires a été l’occasion aussi, pour notre agglomération et le travail de ce 
conseil, de présenter son rapport d’activité. Je rappelle que c’était une année importante 2021 
puisque c’est l’année de l’adoption de notre feuille de route et donc le rapport d’activité est structuré 
autour des cinq défis que nous nous sommes lancés. D’abord un défi de rendre notre territoire 
attractif et entreprenant, faire de la relance économique et la transformation du monde économique. 
Là ce sont des sujets économie, emploi, innovation, enseignement supérieur. Le deuxième défi est 
de rendre notre agglomération, notre territoire toujours plus accueillant et solidaire, entre communes, 
entre communes et Laval Agglomération, entre habitants, entre parties prenantes de notre territoire 
et donc là ce sont les politiques de cohésion sociale, de santé, d’habitat et d’aménagement 
urbanisme qui sont traitées. Troisième défi c’était, et c’est toujours, agir face au défi climatique et je 
crois que l’été qu’on a vécu nous rappelle toute l’importance. Et là c’est la politique des mobilités, du 
plan climat air énergie, des déchets et l’eau et l’assainissement. Quatrième défit c’est notre qualité 
de vie sur notre territoire. Elle est tellement importante et à préserver donc là c’est bien sûr notre 
sport, je mets le sport avant, puis la culture, puis le tourisme. Et puis le dernier défi c’est rendre notre 
agglomération toujours plus lisible, démocratique, performante et efficiente. Ce sont tous les sujets 
plutôt aux fonctions qu’on appelle supports mais importants : les ressources humaines, les 
ressources financières, la communication et puis le travail entrepris sur les politiques contractuelles 
et la démocratisation de notre institution. Je vous rappelle les trois priorités, ça me permet d’illustrer 
avec des exemples concrets, qu’on a menés. Les trois priorités de la feuille de route, en tout cas ce 
qui est ressorti de la consultation des parties prenantes de notre territoire : un les mobilités et je 
salue le travail à la fois d’Isabelle Fougeray, d’Isabelle Eymon et de toute la commission mobilité 
puisque les grandes évolutions ont été notées en 2021 avec la mise en place notamment d’une 
application de covoiturage qui nous a placés dans le top quinze des agglomérations où on covoiture 
le plus. Je pense dès le 1er janvier 2021 à l’installation et la mise en place des TUL gratuits le week-
end et des jours fériés qui là aussi connaît son succès puisque les chiffres maintenant nous les 
avons ; et puis l’explosion de l’utilisation du vélo à travers les dispositifs VéLA où l’aide à l’acquisition 
de vélo électrique, d’ailleurs qui a inspiré d’autres collectivités et on peut s’en réjouir. Le deuxième 
volet c’est l’environnement. Alors là ce sont tous les débats qu’on a eus en 2021 et je crois qu’il y a 
beaucoup de travail. Je regarde Fabien Robin sur nos déchets notamment avec l’adoption d’un 
schéma directeur, en tout cas des réflexions sur le schéma directeur et un début d’application avec 
notamment la distribution des composteurs à l’échelle de l’agglomération, 1 000 composteurs ont 
été distribués et puis les défis zéro déchet qui ont très bien fonctionnés puisque ce sont plus de 110 
familles qui ont participé. Et troisième priorité la santé sociale, ces solidarités : je vous rappellerai 
qu’en 2021 on était encore à gérer un centre de vaccination et puis à établir une analyse des besoins 
sociaux qui va nous dresser la feuille de route à venir sur le volet notamment santé. C’est l’occasion 
pour moi de dire aussi que les perspectives vont être difficiles, moins heureuses. En 2021 on a 
adopté une feuille de route, un PPI mais face à l’asphyxie financière de nos collectivités territoriales 
qui arrive, asphyxie par les crises qui nous tombent dessus, par la demande pressante de nos 
concitoyens de toujours plus de services publics et des ressources financières qui s’amenuisent 
pour différentes raisons, je suis assez inquiet sur l’avenir de notre capacité d’agir mais je crois qu’on 
aura ce débat au moment du budget et je regarde François Berrou, je crois que le travail est en train 
d’être mené. Mais il va falloir faire à nouveau de nouveaux choix même si les priorités et les défis 
restent les mêmes, il va falloir, on nous pousse à davantage prioriser. Il va falloir être forts sur nos 
priorités. Voilà pour ce rapport d’activité 2021. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Et c’est 
l’occasion pour moi de saluer aussi le travail de nos agents de la collectivité de Laval Agglomération 
qui ont fait face à ces différentes crises et qui offrent tous les jours, ce sont des hommes et des 
femmes qui ont un visage, qui ont un nom, qui œuvrent pour notre belle agglomération. Donc merci 
à eux pour le travail accompli en 2021. 
Donc c’est adopté, s’il n’y a pas de question observation. 
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Florian Bercault : On passe au sujet transition économique et enseignement supérieur avec une 
délibération sur le rapport annuel du Très Haut Débit. Pardon, non il n’y a pas de vote. C’était pour 
information le rapport d’activité. Et les rapports d’activité on va prendre acte mais ça n’empêche pas 
d’avoir un débat si vous le souhaitez. En tout cas on va avoir une présentation concise de 
Jérôme Allaire à qui je laisse la parole. 
 
 

TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 

 

 CC79 – DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC TRÈS HAUT DÉBIT – RAPPORT ANNUEL 

2021 
 

Rapporteur : Jérome Allaire  
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a confié à Laval Très Haut Débit (THD) la mission de développer le très haut 
débit sur les 20 communes de Laval Agglomération. 
 
En vertu de l'article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales, Laval THD, en tant que 
délégataire, est chargée de communiquer à Laval Agglomération, le délégant, un rapport comportant 
notamment les comptes afférents à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de 
la qualité du service. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Jérôme Allaire : On va faire concis. Je vais plutôt vous dire ce qui a bougé depuis ce rapport, depuis 
la fin d’année dernière. La zone AMII vous voyez il restait 143 prises qui restaient à produire qui sont 
au milieu de votre page. C’est le seul point bloquant à priori quand on fait le point avec Loïc Paré 
qui est l’expert sur le sujet, qui bloque puisque les 143 prises encore il y a quinze jours je crois 
étaient à 137. Cela veut dire que cela a peu évolué. Il y a des points de blocage encore avec Orange 
sur certains endroits et ce qui nous a amené à durcir le ton, relatif potentiellement à des pénalités, 
on peut passer. Vous verrez un certain nombre de sigles, vous avez FTTO, FTTH, le FTTO c’est 
pour les réseaux entreprises avec des fibres dédiées. C’est quelque chose qui continue à évoluer 
mais avec une évolution aussi de mission qui a été demandée en tout cas dans l’approche 
commerciale de Laval Très Haut Débit c’est de regarder sur un réseau qui soit entre le réseau dédié 
vraiment à la fibre, dédié à une entreprise et le réseau sur la page suivante qui est le FTTH qui est 
le réseau commun que l’on a chez nous, qui serait un FTTE c’est-à-dire une fibre partagée mais 
dédiée aux entreprises néanmoins, avec des temps de retour au fonctionnement qui soient plus 
courts que ce qui arrive chez nous (j’essaie de ne pas faire tous les sigles pour faire au plus simple) 
que la fibre qui arrive chez nous mais un peu long qu’une fibre spécifiquement dédiée à une 
entreprise. Voilà. Que dire ? 
 
Vous pouvez après aller sur le rapport financier directement en page 6 pour ceux qui font dérouler, 
si vous avez des questions mais c’est le point. Ah j’étais à la page d’avant, ça me paraissait plus 
clair en lecture. Voilà, parce que le tableau est petit. Donc un chiffre d’affaires entreprises qui est 
stable, un peu plus d’un million d’euros, particuliers en haut 4 millions d’euros. Les charges 
d’exploitation qui sont maîtrisées, 2021 est marquée par une dotation aux provisions d’un montant 
exceptionnel de 730 000 €, un résultat net à 1 300 000 € quasiment contre 648 annoncés au BP, et 
donc un investissement total cumulé de plus de 34 millions d’euros. Finalement les résultats étant 
plutôt positifs, une des négociations qui a eu lieu avec Orange en début d’année et sur lequel on a 
fait travailler un cabinet extérieur était justement la commercialisation d’une nouvelle offre FTTE 
puisqu’ils voulaient, eux, récupérer une partie du résultat pour financer cela et ce cabinet nous a 
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accompagné pour leur faire comprendre que le transfert de la fibre que l’on utilise chez nous vers 
un réseau entreprises leur permettrait de financer finalement cela et qu’ils n’avaient pas besoin de 
taper dans la caisse pour faire court. Si vous avez des questions, parce que je pense que le tableau 
derrière va être un peu petit. Sinon et ce qui avance aussi, pour vous dire, tout ce qui est géré par 
Mayenne Très Haut Débit qui doit concerner un certain nombre de communes en extérieur, 
finalement tout ce qui est externe à Laval Agglomération, dès que vous êtes en extérieur, vous êtes 
plus proche peut-être d’une autre collectivité. C’est Mayenne Très Haut Débit qui va gérer. Tout cela 
avance également. Il ne faut pas hésiter à remonter vers Loïc les infos que vous avez sur les 
disfonctionnements ou ce qui avance ou ce qui avance moins. Et puis des choses qui peuvent 
paraître curieuses mais il y a quinze jours ils nous ont présenté, malgré des relances je pense assez 
nombreuses depuis pas mal de temps, un logigramme pour quelqu’un qui ferait un lotissement, 
savoir quels sont les délais, à quel moment il faut les solliciter, etc… Et il y aura un nouveau guide 
du maire pour bien comprendre la fibre qui devrait sortir pour le 15 octobre.  
 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette présentation ? Non. On en prend acte. 
Merci pour le suivi, cette présentation. 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
N °  0 79 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 3  OCTOBRE 202 2  

 
TRÈS HAUT DÉBIT – DÉLÉGATION SERVICE PUBLIC – RAPPORT ANNUEL 2021 
 
Rapporteur Jérome Allaire  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la décision n° 103/2010 du conseil communautaire de Laval Agglomération portant délégation de 
service public relative à l'établissement et à l'exploitation des fibres optiques d'un réseau 
communautaire de communications électroniques à très haut débit, 
 
Considérant qu'en application de l'article L 1411-3 du code général des collectivités territoriales, il 
appartient au délégataire de transmettre au délégant un rapport détaillé concernant l'année écoulée, 
 
Considérant le rapport d'activité 2021 transmis par Laval Très Haut Débit (THD), 
 
Considérant l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux du 7 
septembre 2022, 
 

Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité 2021 de Laval THD dans le cadre de la 
délégation de service public relative à l'établissement et à l'exploitation des fibres optiques d'un 
réseau communautaire de communications électroniques à très haut débit. 
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Florian Bercault : La délibération suivante c’est un avenant, le sixième avenant à la délégation de 
service sur le très haut débit. Jérôme Allaire. 
 
 

 CC80 - TRÈS HAUT DÉBIT – AVENANT N° 6 À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
 
Rapporteur: Jérôme Allaire 
 
I - Présentation de la décision 
 
La Communauté d’agglomération de Laval a confié à la société France Télécom, en qualité de 
concessionnaire, l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à 
très haut débit sur son territoire, dans le cadre d’une convention de concession entrée en vigueur le 
5 janvier 2011. 
 
La convention de délégation de service public prévoit que le délégataire aura en charge de faire 
évoluer régulièrement son catalogue de services, de façon à satisfaire en permanence le besoin des 
usagers du réseau, sous réserve du respect de la réglementation en vigueur et de l'accord exprès 
et préalable du déléguant sur les modalités techniques et financières de ces nouveaux services. 
 
Le présent avenant a pour objet de mettre en place les nouvelles versions des packages 
contractuels pour les opérateurs fournisseurs d'accès internet (FAI) concernant : 
  

Le contrat d'accès aux lignes FTTH "V3.2" 

- Généralisation de la possibilité d’indexation des tarifs à tous les prix du contrat d’accès aux 
Lignes FTTH, dans la limite de 75 % de la dernière variation annuelle de l’indice des salaires 
mensuels de base par activité - Télécommunications - NAF rév. 2 - Niveau A38 - Poste JB - 
Base 100 2ème trim 2005, publié par l’INSEE, ou tout indice de substitution mis en place par 
l’INSEE : ajout de l’article « indexation » à l’annexe prix du contrat précité. 

- Introduction des nouveaux KPI réglementaires : modification de l’annexe « pénalités » et des 
Conditions Spécifiques du contrat d’accès. 

- Introduction des prestations et pénalités relatives à la reprise de Malfaçons au PM : ajout de 
l’article « Reprise des Malfaçons » dans les Conditions Spécifiques, l’article « Pénalités pour 
Malfaçons au PM » dans l’annexe « pénalités » et l’article « Reprise des Malfaçons » dans 
l’annexe « prix ». 

- Introduction de la possibilité pour un Opérateur de désigner un « Opérateur Hébergé » pour 
disposer d’une position du connecteur de la tête de livraison au NRO : modification de l’article 
« prérequis » des Liens NRO-PM des Conditions Spécifiques et ajout de l’annexe « Opéra-
teur Hébergé » aux Conditions Spécifiques du contrat d’accès. 

- Ajout de la possibilité pour l’Opérateur FAI de commander la prestation de mise en continuité 
optique au PM lorsque la prestation de brassage au PM est sollicitée par l’Opérateur dans le 
cadre de la maintenance par l’Opérateur d’Immeuble sur une Ligne FTTH avec l’option de 
délai de rétablissement garantie (GTR 10H) : modification de l’annexe « prix » du contrat 
d’accès 
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L'offre de location FTTH passive NRO-PTO  

- Par cohérence avec le contrat d’accès aux Lignes FTTH, l’annexe « prix » des Conditions 
Particulières Additionnelles de l’offre de location FTTH passive NRO-PTO a été modifiée 
pour introduire l’article « indexation » permettant de généraliser la possibilité d’appliquer 
l’indexation aux prix de cette offre, dans la limite de 75 % de la dernière variation annuelle 
de l’indice des salaires mensuels de base par activité - Télécommunications - NAF rév. 2 - 
Niveau A38 - Poste JB - Base 100 2ème trim 2005, publié par l’INSEE, ou tout indice de 
substitution mis en place par l’INSEE. 
 

Le contrat d'hébergement "V2022" 

- Nouveau package contractuel Hébergement sous forme de Conditions Générales et Condi-
tions spécifiques NRO shelter et POP shelter rattachées à l’Accord Cadre. 

- Mise à jour de l’offre NRO shelter aux articles « 1.1.2 » et « 2.1.2 » avec ajout des presta-
tions suivantes : possibilité pour l’Opérateur de commander plusieurs PCO (Pénétration 
Câble Optique), possibilité de commander des positions supplémentaires de tête optique 
équivalent 144fo dans le RTO, possibilité de faire réaliser des travaux facturables sur devis 
à l’Opérateur.  

- Introduction d’un nouvel KPI en cas de non-respect du délai d’étude de faisabilité d’une com-
mande liée à l’hébergement NRO shelter: modification de l’annexe « pénalités » de l’offre 
NRO shelter. 

- Ajout de l’offre POP shelter aux articles « 1.1.3 » et « 2.1.3 » avec possibilité pour l’Opérateur 
de commander des prestations individuelles (emplacement, pénétration de câble optique ou 
puissance électrique) adaptées à son besoin.  

- Généralisation de la possibilité d’indexation des tarifs à tous les prix du contrat d’Héberge-
ment, dans la limite de 75 % de la dernière variation annuelle de l’indice des salaires men-
suels de base par activité - Télécommunications - NAF rév. 2 - Niveau A38 - Poste JB - Base 
100 2ème trim 2005, publié par l’INSEE, ou tout indice de substitution mis en place par l’IN-
SEE : ajout de l’article « indexation » à l’annexe « prix » de chaque offre (NRO shelter et 
POP shelter). 
 

De prendre en compte dans le catalogue de services les évolutions relatives aux 
nouvelles versions précitées 

- Généralisation de la possibilité d’indexation annuelle des tarifs à tous les prix du catalogue 
de service, dans la limite de 75 % de la dernière variation annuelle de l’indice des salaires 
mensuels de base par activité - Télécommunications - NAF rév. 2 - Niveau A38 - Poste JB - 
Base 100 2ème trim 2005, publié par l’INSEE, ou tout indice de substitution mis en place par 
l’INSEE : Introduction de la « Partie C - Indices » au catalogue de services mission 2, et 
également en article 3 « Indexation » au catalogue pour les missions 1 et 3. 

- Ajout des prestations relatives à la reprise des Malfaçons au PM : le paragraphe « 1.21 Re-
prise des Malfaçons » a été ajouté au catalogue de services mission 2. 

- Ajout de la possibilité pour l’Opérateur FAI de commander la prestation de mise en continuité 
optique au PM lorsque la prestation de brassage au PM est sollicitée par l’Opérateur dans le 
cadre de la maintenance par l’Opérateur d’Immeuble sur une Ligne FTTH avec l’option de 
délai de rétablissement garantie (GTR 10H) : modification du paraphe « 1.19 Mise en conti-
nuité optique ». 

- Mise à jour du pris de maintenance du Câblage BRAM : modification de l’article « 1.32 Main-
tenance du Câblage BRAM par l’Opérateur d’Immeuble ». 

- Mise à jour de l’offre NRO shelter dans les missions 1 et 3 aux articles 1.1.2 et 2.1.2 avec 
ajout de nouvelles prestations.  

- Ajout de l’offre POP shelter dans les missions 1 et 3 aux articles 1.1.3 et 2.1.3. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Il résulte de l'analyse conduite que tous les impacts de coûts liés à l'introduction de ces modifications 
du catalogue de service sont absorbés dans le Plan d'affaire du délégataire. 
 
 
Jérôme Allaire : Donc sixième avenant. Pour vous dire les avenants précédents concernaient déjà 
une modification du catalogue et des services. Il y avait eu un autre avenant qui concernait l’étendue 
du déploiement, une prolongation de convention, finalement de changer le programme de 
déploiement permettant de rendre raccordable, donc cela était en 2020. En 2021 on avait eu un 
changement, si vous vous souvenez, changement de forme sociale du délégataire et donc cette fois-
ci nous sommes sur une convention de délégation de faire évoluer, l’avenant n° 6 étant de mettre 
en place une nouvelle version des packages contractuels pour les opérateurs fournisseurs d’accès 
internet (FAI). Donc dedans il y a le contrat d’accès aux lignes les FTTH, donc FTTH version 3.2 
c’est ce qui va vers les particuliers. L’offre de location FTTH passive NRO-PTO, les NRO étant les 
nœuds de raccordement optique et les PTO les prises terminales optiques, le contrat d’hébergement 
version 2022 et de prendre en compte dans le catalogue de services les évolutions relatives aux 
nouvelles versions précitées. Est-ce qu’il y a des questions ou pas ? Ça reste très difficile à lire. Moi 
je vous le dis. J’ai également ma petite feuille avec les abréviations. 
 
Florian Bercault : Cela reste des sujets techniques mais l’objectif c’est qu’il y ait le Très Haut Débit 
partout, sur notre territoire. 
 
Jérôme Allaire : Et d’améliorer la qualité de service sur l’ensemble du territoire. 
 
Florian Bercault : C’est là-dessus qu’on est souvent interpelé, sur tout le territoire de Laval 
Agglomération. 
 
Jérôme Allaire : Non non c’est Mayenne Très Haut Débit qui gère l’ex-Pays de Loiron. 
 
Florian Bercault : Pas de questions ? Je vous propose de voter. C’est adopté, merci. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  0 80 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 202 2  

 
TRÈS HAUT DÉBIT – AVENANT N° 6 À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
Rapporteur: Jérôme Allaire 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles ses articles L2121-29 et 
L5211-1, 
 
Vu l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 et le décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatifs 
aux contrats de concession, 
 
Vu le contrat de délégation de service public pour la conception, l'établissement et l'exploitation d'un 
réseau de communications électroniques à très haut débit, signé le 5 janvier 2011, 

 
Vu la délibération n° 4/2012 du conseil communautaire du 6 février 2012 approuvant l'avenant n° 1 
au contrat de délégation de service public, 

 
Vu la délibération n° 77/2016 du conseil communautaire du 20 juin 2016 approuvant l'avenant n° 2 
au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 110/2019 du conseil communautaire du 17 juin 2019 approuvant l'avenant n° 3 
au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 26/2020 du conseil communautaire du 3 février 2020 approuvant l'avenant n° 
4 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 69/2021 du conseil communautaire du 21 juin 2021 approuvant l'avenant n° 5 
au contrat de délégation de service public, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer régulièrement le catalogue de services, du délégataire de 
la DSP Très Haut Débit, de façon à satisfaire en permanence le besoin des usagers, sous réserve 
du respect de la réglementation en vigueur et de l'accord exprès et préalable du Déléguant, 
 
Qu'il est donc nécessaire de conclure un avenant n° 6 au contrat de délégation de service public 
pour mettre en place les nouvelles versions des packages contractuels pour les opérateurs FAI 
concernant le contrat d'accès aux lignes FTTH, l’offre de location FTTH passive NRO-PTO, le contrat 
d’Hébergement et de les prendre en compte dans le catalogue de services, 
 
Considérant le projet d'avenant n° 6, 
 
Après avis favorable de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 
 
 
 
 
 
 



 

182 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la proposition d'évolution du catalogue de services du 
délégataire de la DSP Très haut débit, de façon à satisfaire aux besoins des usagers du réseau pour 
améliorer les offres commerciales en faveur des particuliers et des entreprises. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire approuve les termes de l'avenant n° 6 au contrat de délégation de service 
public Très Haut Débit et les annexes jointes à la délibération. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : On passe aux questions d’aménagement, d’habitat et de politique de la ville avec 
différentes prescriptions sur la révision allégée du PLUi la première. Je laisse la parole à Christine 
Dubois. 

 
AMÉNAGEMENT, HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

 
 

 CC81 - PRESCRIPTION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N° 1 DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DE LAVAL AGGLOMÉRATION – DÉFINITION 
DE L'OBJECTIF POURSUIVI ET FIXATION DES MODALITÉS DE CONCERTATION 

 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
Rappel : 
Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération a été approuvé le 16 
décembre 2019 et modifié les 27 septembre 2021 et 20 décembre 2021. 
 
Objectif de la révision allégée n° 1 : 
L'objectif de la révision allégée n°1, est la création d'un Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil 
Limité (STECAL) pour permettre à la SARL AUTO-ECOLE MOULINET, dont le siège se situe sur la 
commune de Bonchamp, de développer son activité par l'acquisition d'un terrain permettant d'y 
aménager son propre plateau (piste exploitable nécessaire à l'enseignement).  
 
Le terrain ciblé, d'une surface d'environ 8 000 m², se situe sur la commune de Louvigné et 
correspond, en partie, aux parcelles n° ZC 0024 et ZH 0008, propriété de SNCF RESEAU. Il 
accueille une portion de l'ancien tracé de la RD57 et occupe des délaissés des travaux de la LGV 
Bretagne – Pays de la Loire. 
 

 
 
Procédure de révision allégée d'un document d'urbanisme (article L153-34 du code de l'urbanisme) : 
Le champ d'application de la procédure de révision d’un document d’urbanisme est défini à l’article 
L153-31 du code de l’urbanisme qui prévoit que : 
"Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide : 

1. soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

2. soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3. soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
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risques de nuisance ; 
4. soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 

n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

5.  soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création de zone d'aménagement concerté". 
 

Dans la mesure où cette révision ne porte pas atteinte aux orientations du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD), il convient de prescrire une procédure de révision dite « 
allégée » et conformément à l’article L153-34 du code de l’urbanisme, lorsque : " 

1. la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 
ou une zone naturelle et forestière,  

2. la révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 

3. la révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 
programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté, 

4. la révision est de nature à induire de graves risques de nuisance".  
 
La procédure de révision allégée du PLUi se déroule de la manière suivante : 

1. Rédaction du projet de révision allégée initiée par le Président de Laval Agglomération et de 
l'exposé des motifs, délibération du Conseil communautaire de Laval Agglomération pour 
lancer et prescrire les modalités relatives à la procédure. 

2. Conformément aux articles L103-2 et L103.3 du code de l'urbanisme, la délibération qui 
prescrit la révision allégée doit préciser les modalités de la concertation "avec les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées". Cette concertation est 
organisée de la manière suivante : 

 mise en place d'un registre de remarques et des documents en lien avec l'étude, à 
disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées 
en mairie de Louvigné et à l'Hôtel communautaire de Laval Agglomération, à Laval, 
aux jours et heures habituels d'ouverture ; 

 publication d'un article dans un journal départemental, de la mise en œuvre de la 
concertation dans le cadre de la révision "allégée" ; 

 publication des documents en lien avec l'étude sur le site internet de Laval 
Agglomération ; 

 envoi des documents en lien avec l'étude aux personnes publiques associées et aux 
associations en ayant fait la demande et prise en compte de leur remarque. 

3. Arrêt du projet par délibération de Laval Agglomération et bilan de la concertation. 
4. Association des Personnes Publiques Associées (PPA), en application des dispositions de 

l'article L153-34 du code de l'urbanisme, le projet arrêté fera l'objet d'un examen conjoint en 
réunion avec les PPA. 

 
 
Évaluation environnementale : 
Le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à 
l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles, pris 
en application de l’article 40 de la loi ASAP, vient transformer le régime applicable aux documents 
d’urbanisme et aux unités touristiques en matière d’évaluation environnementale. Ce décret réécrit 
les dispositions du chapitre IV, relatif à l’évaluation environnementale, du titre préliminaire du livre 
1er du code de l’urbanisme. 
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Pour ce qui concerne les PLU, une évaluation environnementale est requise pour leur révision 
lorsque les nouvelles dispositions sont susceptibles d’avoir une incidence notable sur 
l’environnement en vertu des critères définis par l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 
2001 et que : 

 soit l’incidence de la révision porte sur plusieurs aires du territoire couvert par le PLU pour 
une superficie totale inférieur ou égale à un millième de ce territoire, mais ne devant pas 
dépasser cinq hectares, 

 soit l’incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire 
couvert par un PLUi pour une superficie totale inférieure ou égale à un dix-millième du 
territoire dans la limite de cinq hectares. 

 
Ainsi, le projet faisant l'objet de la révision allégée n°1 du PLUi n'est pas soumis à évaluation 
environnementale systématique. Une demande d'examen au cas par cas "ad hoc" sera transmise à 
l'autorité environnementale pour confirmer cette analyse.  
 
Le principe d'urbanisation limitée dans les territoires non couverts par un SCoT : 
Ce dispositif mis en place par la loi SRU et modifié par les lois Urbanisme et Habitat, et Engagement 
National de l’Environnement, a été renforcé par la loi Alur du 24 mars 2014 afin d’accroître la maîtrise 
de l’étalement urbain et inciter plus fortement à l’élaboration de SCoT, outil nécessaire à la 
formalisation d’un projet politique et stratégique de territoire mettant en cohérence les politiques 
sectorielles. 
 
Le principe de l’urbanisation limitée consiste à interdire l’extension de l’urbanisation dans le cadre 
de toute élaboration ou évolution d’un document d’urbanisme (révision, modification ouvrant une 
zone à l’urbanisation) d’une commune ou intercommunalité non couverte par un SCoT. 
 
Le SCoT des Pays de Laval et de Loiron est caduc depuis le 14 février 2020. À cet effet, et afin de 
pouvoir mener la procédure de révision allégée à bien, il est nécessaire de déroger à ce dispositif 
comme prévu par l’article L142-5 du code de l’urbanisme et par décision de l’autorité préfectorale 
après avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (CDPENAF). 
 
Dossier " Loi Barnier " 
L’article L111-6 du code de l’urbanisme stipule : « En dehors des espaces urbanisés des communes, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d’autre 
de l’axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière 
et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes classées à grande 
circulation. Cette interdiction s’applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de 
part et d’autre des routes visées à l’article L141-19 » 
Une partie du terrain d'assiette du projet se trouve dans la bande d'inconstructibilité engendrée par 
le tracé de la RD 57. Aussi, la présente procédure pourra être compléter par un dossier dit " Loi 
Barnier " tel que prévu par l'article L111-8 du code de l'urbanisme qui précise que « le plan local 
d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d’implantation diffé-
rentes de celles prévues par l’article L111-6 lorsqu’il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la 
sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages ». 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
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Christine Dubois : Oui merci Monsieur le Président. Donc une prescription de la révision allégée 
n°1 du plan local d’urbanisme intercommunal de Laval Agglomération. Cela porte sur, l’objectif est 
la révision allégée n°1 pour la création d’un secteur STECAL, un secteur de taille et de capacité 
d’accueil limité, pour permettre à la SARL AUTO-ÉCOLE MOULINET dont le siège se situe sur la 
commune de Bonchamp de développer son activité par l’acquisition d’un terrain permettant d’y 
aménager son propre plateau c’est-à-dire sa piste exploitable nécessaire à l’enseignement. Le 
terrain d’environ 8 000 m² se situe sur la commune de Louvigné et correspond en partie à un 
délaissé de SNCF RÉSEAU puisque sur ce terrain il y a une portion de l’ancien tracé de la RD57. 
Ce terrain actuellement est en zone A et donc il est proposé de le passer en zone UE de façon à ce 
que la SARL MOULINET puisse y développer son activité. Ensuite, la délibération prévoit également 
de préciser les modalités de concertation avec le public. Il y aura la mise en place d’un registre de 
remarques et des documents en lien avec l’étude à disposition de la population, des associations et 
des autres personnes concernées, en mairie de Louvigné et à l’Hôtel communautaire de Laval 
Agglomération. Il y aura la publication d’un article dans le journal départemental, la publication des 
documents en lien avec l’étude sur le site internet de Laval Agglomération et puis l’envoi des 
documents en lien avec cette étude aux personnes publiques associées, aux associations en ayant 
fait la demande et la prise en compte de leurs remarques. Voilà Monsieur le Président comment peut 
se dérouler cette prescription de révision allégée n° 1.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non. On passe au vote.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  081 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 202 2  

 
PRESCRIPTION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N° 1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUi) DE LAVAL AGGLOMÉRATION – DÉFINITION DE L'OBJECTIF 
POURSUIVI ET FIXATION DES MODALITÉS DE CONCERTATION  
  
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L103-2 et suivants, L132-7 et suivants, L151-
13, L153-8 et suivants, L153-31 et suivants, R.153-1 et suivants, R.153-20 et suivants, L142-4 et 
L142-5, 
 
Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L122-4, R.122-17 et suivants, 
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération approuvé par 
délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 27 septembre 2021 approuvant la modification 
simplifiée n° 1 du PLUi, 
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Vu la délibération du conseil communautaire du 20 décembre 2021 approuvant la modification n° 1 
du PLUi, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer le PLUi afin de répondre à l'objectif suivant : création d'un 
Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limité (STECAL) pour permettre à la SARL AUTO-ECOLE 
MOULINET, dont le siège se situe sur la commune de Bonchamp, de développer son activité par 
l'acquisition d'un terrain permettant d'y aménager son propre plateau (piste exploitable nécessaire à 
l'enseignement), 
 
Que l'évolution nécessaire est compatible avec les orientations générales du PADD du PLUi, 
 
Que le SCoT des Pays de Laval et de Loiron n'est plus applicable depuis le  
14 février 2020 et qu'à cet effet il est nécessaire de déroger à l'article L142-4 du code de l'urbanisme 
selon les conditions fixées par l'article L142-5 du même code, 
 
Que le projet se situe, en partie, dans la bande d'inconstructibilité de la RD 57, et qu'à ce titre, il 
pourra être réalisé une étude permettant de fixer des règles d'implantation différentes de celles 
prévues à l'article L111-6 du code de l'urbanisme, comme le prévoit l'article L111-8 du même code,  
 
Après avis de la commission aménagement, habitat, politique de la ville, 
 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La procédure de révision allégée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération est prescrite. 
 
Article 2 
L'objet de la révision allégée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération est défini comme exposé ci-
dessus, 
 
Article 3 
Les modalités de concertation avec le public sont fixées comme suit : 

- mise en place d'un registre de remarques et des documents en lien avec l'étude, à disposition 
de la population, des associations et des autres personnes concernées en mairie de 
Louvigné et à l'Hôtel communautaire de Laval Agglomération, à Laval, aux jours et heures 
habituels d'ouverture ; 

- publication d'un article dans un journal départemental, de la mise en œuvre de la concertation 
dans le cadre de la révision "allégée" ; 

- publication des documents en lien avec l'étude sur le site internet de Laval Agglomération ; 
- envoi des documents en lien avec l'étude aux personnes publiques associées et aux 

associations en ayant fait la demande et prise en compte de leur remarque. 
 
Article 4 
Le projet sera soumis pour accord au Préfet de la Mayenne et pour avis à la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) selon 
les dispositions prévues par l'article L142-5 du code de l'urbanisme. 
 
Article 5  
La présente délibération est notifiée : 

- au préfet, 
- à la présidente du Conseil régional, 
- au président du Conseil départemental, 
- aux présidents des chambres consulaires,  
- aux président(e)s des EPCI en charges des SCoT limitrophes du territoire. 

 
Article 6 
La présente délibération fera l'objet des mesures de publicité suivantes : affichage au siège de Laval 
Agglomération et en mairie de la commune concernée durant un mois ; insertion d'une mention dans 
un journal du département et publication au recueil des actes administratifs de Laval Agglomération.  
 
Article 7 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 8 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : On continue avec une nouvelle prescription. 
 
 

 CC82 - PRESCRIPTION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N° 2 DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DE LAVAL AGGLOMÉRATION – DÉFINITION 
DE L'OBJECTIF POURSUIVI ET FIXATION DES MODALITÉS DE CONCERTATION 

 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
Rappel : 
Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération a été approuvé le 16 
décembre 2019 et modifié les 27 septembre 2021 et 20 décembre 2021. 
 
Objectif de la révision allégée n° 2 : 
L'objectif de la révision allégée n° 2, est l'adaptation du périmètre de la zone d'activités des Bozées 
(secteur UEc), à Laval, afin de permettre le maintien et le développement de la SARL FESTI 
CONCEPT. L'extension de la zone UEc aux dépends de la zone N correspond à une surface de 370 
m². Le projet prévoit une compensation par la réduction de la zone UEc à hauteur de 326 m² au 
profit de la zone N.  
 

 
En bleu : emprise actuelle de la SARL FESTI CONCEPT. 
En rouge : périmètre d'extension de la zone UEc (propriété de Laval Agglomération). 
En vert : périmètre de compensation au profit de la zone N.  
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Procédure de révision allégée d'un document d'urbanisme (article L153-34 du code de l'urbanisme) : 
Le champ d'application de la procédure de révision d’un document d’urbanisme est défini à l’article 
L153-31 du code de l’urbanisme qui prévoit que : 
"Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide : 
 

6. soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

7. soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

8. soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance ; 

9. soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 

n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 

de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale com-

pétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

10.  soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménage-

ment valant création de zone d'aménagement concerté". 

 
Dans la mesure où cette révision ne porte pas atteinte aux orientations du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD), il convient de prescrire une procédure de révision dite « 
allégée » et conformément à l’article L153-34 du code de l’urbanisme, lorsque : " 

5. la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 

ou une zone naturelle et forestière,  

6. la révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques 

de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 

7. la révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de pro-

grammation valant création d'une zone d'aménagement concerté, 

8. la révision est de nature à induire de graves risques de nuisance".  

 
La procédure de révision allégée du PLUi se déroule de la manière suivante : 

5. Rédaction du projet de révision allégée initiée par le Président de Laval Agglomération et de 

l'exposé des motifs, délibération du Conseil communautaire de Laval Agglomération pour 

lancer et prescrire les modalités relatives à la procédure. 

6. Conformément aux articles L103-2 et L103.3 du code de l'urbanisme, la délibération qui pres-

crit la révision allégée doit préciser les modalités de la concertation "avec les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées". Cette concertation est organisée 

de la manière suivante : 

 mise en place d'un registre de remarques et des documents en lien avec l'étude, à 

disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées à 

l'Hôtel communautaire de Laval Agglomération, à Laval, aux jours et heures habituels 

d'ouverture ; 

 publication d'un article dans un journal départemental, de la mise en œuvre de la 

concertation dans le cadre de la révision "allégée" ; 
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 publication des documents en lien avec l'étude sur le site internet de Laval Agglomé-

ration ; 

 envoi des documents en lien avec l'étude aux personnes publiques associées et aux 

associations en ayant fait la demande et prise en compte de leur remarque. 

 
7. Arrêt du projet par délibération de Laval Agglomération et bilan de la concertation. 

8. Association des Personnes Publiques Associées (PPA), en application des dispositions de 

l'article L153-34 du code de l'urbanisme, le projet arrêté fera l'objet d'un examen conjoint en 

réunion avec les PPA. 

Evaluation environnementale : 
Le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à 
l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles, pris 
en application de l’article 40 de la loi ASAP, vient transformer le régime applicable aux documents 
d’urbanisme et aux unités touristiques en matière d’évaluation environnementale. Ce décret réécrit 
les dispositions du chapitre IV, relatif à l’évaluation environnementale, du titre préliminaire du livre 
1er du code de l’urbanisme. 
 
Pour ce qui concerne les PLU, une évaluation environnementale est requise pour leur révision 
lorsque les nouvelles dispositions sont susceptibles d’avoir une incidence notable sur 
l’environnement en vertu des critères définis par l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 
2001 et que : 

 soit l’incidence de la révision porte sur plusieurs aires du territoire couvert par le PLU pour 

une superficie totale inférieur ou égale à un millième de ce territoire, mais ne devant pas 

dépasser cinq hectares, 

 soit l’incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire 

couvert par un PLUi pour une superficie totale inférieure ou égale à un dix-millième du terri-

toire dans la limite de cinq hectares. 

Ainsi, le projet faisant l'objet de la révision allégée n° 2 du PLUi n'est pas soumis à évaluation 
environnementale systématique. Une demande d'examen au cas par cas "ad hoc" sera transmise à 
l'autorité environnementale pour confirmer cette analyse.  
 
Le principe d'urbanisation limitée dans les territoires non couverts par un SCoT : 
Ce dispositif mis en place par la loi SRU et modifié par les lois Urbanisme et Habitat, et Engagement  
National de l’Environnement, a été renforcé par la loi Alur du 24 mars 2014 afin d’accroître la maîtrise 
de l’étalement urbain et inciter plus fortement à l’élaboration de SCoT, outil nécessaire à la 
formalisation d’un projet politique et stratégique de territoire mettant en cohérence les politiques 
sectorielles. 
 
Le principe de l’urbanisation limitée consiste à interdire l’extension de l’urbanisation dans le cadre 
de toute élaboration ou évolution  d’un  document  d’urbanisme (révision, modification ouvrant une 
zone à l’urbanisation) d’une  commune ou intercommunalité non couverte par un SCoT. 
 
Le SCoT des Pays de Laval et de Loiron est caduc depuis le 14 février 2020. À cet effet, et afin de 
pouvoir mener la procédure de révision allégée à bien, il est nécessaire de déroger à ce dispositif 
comme prévu par l’article L 142-5 du code de l’urbanisme et par décision de l’autorité préfectorale 
après avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (CDPENAF). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
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Christine Dubois : La prescription n°2 dans le même ordre d’idée. Donc là l’objectif c’est 
l’adaptation du périmètre de la zone d’activités des Bozées  sur Laval afin de permettre le maintien 
et le développement de la SARL FESTI CONCEPT. En fait, FESTI CONCEPT loue actuellement un 
terrain sur la commune de Villiers-Charlemagne pour stocker ses semi-remorques et l’idée serait de 
tout rapatrier sur le site de Laval. Nous n’avons pas le visu mais on le voit sur les annexes. Le petit 
triangle rouge, c’est ce que la société FESTI CONCEPT souhaite acquérir. C’est une zone N et donc 
en compensation, elle a le petit rectangle vert qui est actuellement en zone UE et qu’elle propose 
de rebasculer en zone N. Donc il y a 370 m² de zone N actuellement qui passeraient en zone UE et 
326 m² de zone UEc qui rebasculeraient en zone N pour faire la compensation.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. C’est adopté merci. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  082 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 202 2  

 
PRESCRIPTION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N° 2 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUi) DE LAVAL AGGLOMÉRATION – DÉFINITION DE L'OBJECTIF 
POURSUIVI ET FIXATION DES MODALITÉS DE CONCERTATION  
  
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L103-2 et suivants, L132-7 et suivants, L151-
13, L153-8 et suivants, L153-31 et suivants, R.153-1 et suivants, R.153-20 et suivants, L142-4 et 
L142-5, 
 
Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L122-4, R.122-17 et suivants, 
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération approuvé par 
délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 27 septembre 2021 approuvant la modification 
simplifiée n°1 du PLUi, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 20 décembre 2021 approuvant la modification n°1 
du PLUi, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer le PLUi afin de répondre à l'objectif suivant : adaptation du 
périmètre de la zone d'activités des Bozées (secteur UEc), à Laval, afin de permettre le maintien et 
le développement de la SARL FESTI CONCEPT. L'extension de la zone UEc aux dépends de la 
zone N correspond à une surface de 370 m². Le projet prévoit une compensation par la réduction 
de la zone UEc à hauteur de 326 m² au profit de la zone N.  
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Que l'évolution nécessaire est compatible avec les orientations générales du PADD du PLUi, 
 
Que le SCoT des Pays de Laval et de Loiron n'est plus applicable depuis le  
14 février 2020 et qu'à cet effet il est nécessaire de déroger à l'article L142-4 du code de l'urbanisme 
selon les conditions fixées par l'article L142-5 du même code, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat, politique de la ville, 
 

 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La procédure de révision allégée n° 2 du PLUi de Laval Agglomération est prescrite. 
 
Article 2 
L'objet de la révision allégée n° 2 du PLUi de Laval Agglomération est défini comme exposé ci-
dessus, 
 
Article 3 
Les modalités de concertation avec le public sont fixées comme suit : 

- mise en place d'un registre de remarques et des documents en lien avec l'étude, à disposition 

de la population, des associations et des autres personnes concernées à l'Hôtel communau-

taire de Laval Agglomération, à Laval, aux jours et heures habituels d'ouverture ; 

- publication d'un article dans un journal départemental, de la mise en œuvre de la concerta-

tion dans le cadre de la révision "allégée" ; 

- publication des documents en lien avec l'étude sur le site internet de Laval Agglomération ; 

- envoi des documents en lien avec l'étude aux personnes publiques associées et aux asso-

ciations en ayant fait la demande et prise en compte de leur remarque. 

 
Article 4 
Le projet sera soumis pour accord au Préfet de la Mayenne et pour avis à la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) selon 
les dispositions prévues par l'article L142-5 du code de l'urbanisme. 
 
Article 5  
La présente délibération est notifiée : 

- au préfet, 

- à la présidente du Conseil régional, 

- au président du Conseil départemental, 

- aux présidents des chambres consulaires,  

- aux président(e)s des EPCI en charges des SCoT limitrophes du territoire. 
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Article 6 
La présente délibération fera l'objet des mesures de publicité suivantes : affichage au siège de Laval 
Agglomération et en mairie de la commune concernée durant un mois ; insertion d'une mention dans 
un journal du département et publication au recueil des actes administratifs de Laval Agglomération.  
Article 7 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 8 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe à une troisième prescription. 
 
 

 CC83 - PRESCRIPTION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N° 3 DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DE LAVAL AGGLOMÉRATION – DÉFINITION 
DE L'OBJECTIF POURSUIVI ET FIXATION DES MODALITÉS DE CONCERTATION 
 

 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
Rappel : 
Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération a été approuvé le 16 
décembre 2019 et modifié les 27 septembre 2021 et 20 décembre 2021. 
 
Objectif de la révision allégée n° 3 : 
L'objectif de la révision allégée n° 3, est la création d'un Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil 
Limité (STECAL) pour permettre à la SARL JOURDANIIERE NATURE, dont la succursale 
mayennaise se situe à Laval, de compléter son activité par une installation sur le secteur de Defay, 
à Changé. Cette nouvelle installation doit permettre de réunir l'ensemble des champs d'intervention 
de l'entreprise : entretien et création paysagère, ruches, jachère fleurie mellifère, éco pâturage et 
verger conservatoire, miscanthus… 
 
L'ensemble du projet se déploie sur une surface d'environ 4,65 hectares classés actuellement en A 
et N. Seul le secteur devant accueillir les activités de services "entretien et création paysagère" est 
concerné par la création d'un STECAL Ce secteur correspond à une surface d'environ 1,2 hectare. 
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Procédure de révision allégée d'un document d'urbanisme (article L153-34 du code de l'urbanisme) : 
Le champ d'application de la procédure de révision d’un document d’urbanisme est défini à l’article 
L153-31 du code de l’urbanisme qui prévoit que : 
"Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide : 

11. soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

12. soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

13. soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance ; 

14. soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 

n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 

de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale com-

pétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

15.  soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménage-

ment valant création de zone d'aménagement concerté". 

 
Dans la mesure où cette révision ne porte pas atteinte aux orientations du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD), il convient de prescrire une procédure de révision dite « 
allégée » et conformément à l’article L153-34 du code de l’urbanisme, lorsque : " 

9. la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 

ou une zone naturelle et forestière,  

10. la révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques 

de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 

Écopaturage et verger 

conservatoire 

Miscanthus 

Eco pâturage léger si 

possibilité en zone N. 

Activité "entretien 

et création 
paysagère 

Ruches 

Ruches 

Ruches 

Jachère fleurie mellifère 
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11. la révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de pro-

grammation valant création d'une zone d'aménagement concerté, 

12. la révision est de nature à induire de graves risques de nuisance".  

 
La procédure de révision allégée du PLUi se déroule de la manière suivante : 

9. Rédaction du projet de révision allégée initiée par le Président de Laval Agglomération et de 

l'exposé des motifs, délibération du Conseil communautaire de Laval Agglomération pour 

lancer et prescrire les modalités relatives à la procédure. 

10. Conformément aux articles L103-2 et L103.3 du code de l'urbanisme, la délibération qui pres-

crit la révision allégée doit préciser les modalités de la concertation "avec les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées". Cette concertation est organisée 

de la manière suivante : 

 mise en place d'un registre de remarques et des documents en lien avec l'étude, à 

disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées 

en mairie de Changé et à l'Hôtel communautaire de Laval Agglomération, à Laval, 

aux jours et heures habituels d'ouverture ; 

 publication d'un article dans un journal départemental, de la mise en œuvre de la 

concertation dans le cadre de la révision "allégée" ; 

 publication des documents en lien avec l'étude sur le site internet de Laval Agglomé-

ration ; 

 envoi des documents en lien avec l'étude aux personnes publiques associées et aux 

associations en ayant fait la demande et prise en compte de leur remarque. 

11. Arrêt du projet par délibération de Laval Agglomération et bilan de la concertation. 

12. Association des Personnes Publiques Associées (PPA), en application des dispositions de 

l'article L153-34 du code de l'urbanisme, le projet arrêté fera l'objet d'un examen conjoint en 

réunion avec les PPA. 

 
Evaluation environnementale : 
Le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à 
l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles, pris 
en application de l’article 40 de la loi ASAP, vient transformer le régime applicable aux documents 
d’urbanisme et aux unités touristiques en matière d’évaluation environnementale. Ce décret réécrit 
les dispositions du chapitre IV, relatif à l’évaluation environnementale, du titre préliminaire du livre 
1er du code de l’urbanisme. 
 
Pour ce qui concerne les PLU, une évaluation environnementale est requise pour leur révision 
lorsque les nouvelles dispositions sont susceptibles d’avoir une incidence notable sur 
l’environnement en vertu des critères définis par l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 
2001 et que : 

 soit l’incidence de la révision porte sur plusieurs aires du territoire couvert par le PLU pour 

une superficie totale inférieur ou égale à un millième de ce territoire, mais ne devant pas 

dépasser cinq hectares, 

 soit l’incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire 

couvert par un PLUi pour une superficie totale inférieure ou égale à un dix-millième du terri-

toire dans la limite de cinq hectares. 
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Ainsi, le projet faisant l'objet de la révision allégée n°1 du PLUi n'est pas soumis à évaluation 
environnementale systématique. Une demande d'examen au cas par cas "ad hoc" sera transmise à 
l'autorité environnementale pour confirmer cette analyse.  
 
Le principe d'urbanisation limitée dans les territoires non couverts par un SCoT : 
Ce dispositif mis en place par la loi SRU et modifié par les lois Urbanisme et Habitat, et Engagement  
National de l’Environnement, a été renforcé par la loi Alur du 24 mars 2014 afin d’accroître la maîtrise 
de l’étalement urbain et inciter plus fortement à l’élaboration de SCoT, outil nécessaire à la 
formalisation d’un projet politique et stratégique de territoire mettant en cohérence les politiques 
sectorielles. 
 
Le principe de l’urbanisation limitée consiste à interdire l’extension de l’urbanisation dans le cadre 
de toute élaboration ou évolution  d’un  document d’urbanisme (révision, modification ouvrant une 
zone à l’urbanisation) d’une commune ou intercommunalité non couverte par un SCoT. 
 
Le SCoT des Pays de Laval et de Loiron est caduc depuis le 14 février 2020. À cet effet, et afin de 
pouvoir mener la procédure de révision allégée à bien, il est nécessaire de déroger à ce dispositif 
comme prévu par l’article L 142-5 du code de l’urbanisme et par décision de l’autorité préfectorale 
après avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (CDPENAF). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Christine Dubois : Alors troisième et dernière prescription de révision allégée : c’est la création d’un 
STECAL pour permettre à la SARL JOURDANIÈRE NATURE dont la succursale mayennaise se 
situe à Laval, de compléter son activité par une installation sur le secteur de Defay à Changé, 
l’objectif étant de réunir tous les champs d’intervention de cette entreprise alors qui souhaite faire 
de l’entretien et de la création paysagère, des ruches, de la jachère fleurie mellifère, de l’éco 
pâturage et un verger conservatoire. Donc le site de la SARL JOURDANIÉRE, la surface totale est 
de quatre hectares soixante-cinq classée A et N ; la création du STECAL à vocation d’activité 
économique concernerait 1,2 hectare là où est prévue l’activité entretien et création paysagère. Voilà 
Monsieur le Président. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. C’est adopté merci. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  083 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 202 2  

 
PRESCRIPTION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N° 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUi) DE LAVAL AGGLOMÉRATION – DÉFINITION DE L'OBJECTIF 
POURSUIVI ET FIXATION DES MODALITÉS DE CONCERTATION  
  
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L103-2 et suivants, L132-7 et suivants, L151-
13, L153-8 et suivants, L153-31 et suivants, R.153-1 et suivants, R.153-20 et suivants, L142-4 et 
L142-5, 
 
Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L122-4, R.122-17 et suivants, 
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération approuvé par 
délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 27 septembre 2021 approuvant la modification 
simplifiée n°1 du PLUi, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 20 décembre 2021 approuvant la modification n°1 
du PLUi, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer le PLUi afin de répondre à l'objectif suivant : création d'un 
Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limité (STECAL) pour permettre à la SARL 
JOURDANIIERE NATURE, dont la succursale mayennaise se situe à Laval, de compléter son 
activité par une installation sur le secteur de Defay, à Changé. Cette nouvelle installation doit 
permettre de réunir l'ensemble des champs d'intervention de l'entreprise : entretien et création 
paysagère, ruches, jachère fleurie mellifère, éco pâturage et verger conservatoire, miscanthus…, 
 
Que l'ensemble du projet se déploie sur une surface d'environ 4,65 hectares classés actuellement 
en A et N. Seul le secteur devant accueillir les activités de services "entretien et création paysagère" 
est concerné par la création d'un STECAL Ce secteur correspond à une surface d'environ 1,2 
hectare, 
 
Que l'évolution nécessaire est compatible avec les orientations générales du PADD du PLUi, 
 
Que le SCoT des Pays de Laval et de Loiron n'est plus applicable depuis le 14 février 2020 et qu'à 
cet effet il est nécessaire de déroger à l'article L142-4 du code de l'urbanisme selon les conditions 
fixées par l'article L142-5 du même code, 
 

 
Après avis de la commission aménagement, habitat, politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La procédure de révision allégée n° 3 du PLUi de Laval Agglomération est prescrite. 
 
Article 2 
L'objet de la révision allégée n° 3 du PLUi de Laval Agglomération est défini comme exposé ci-
dessus. 
 
Article 3 
Les modalités de concertation avec le public sont fixées comme suit : 

- mise en place d'un registre de remarques et des documents en lien avec l'étude, à disposition 

de la population, des associations et des autres personnes concernées en mairie de Changé 

et à l'Hôtel communautaire de Laval Agglomération, à Laval, aux jours et heures habituels 

d'ouverture ; 

- publication d'un article dans un journal départemental, de la mise en œuvre de la concerta-

tion dans le cadre de la révision "allégée" ; 

- publication des documents en lien avec l'étude sur le site internet de Laval Agglomération ; 

- envoi des documents en lien avec l'étude aux personnes publiques associées et aux asso-

ciations en ayant fait la demande et prise en compte de leur remarque. 

 
Article 4 
Le projet sera soumis pour accord au Préfet de la Mayenne et pour avis à la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) selon 
les dispositions prévues par l'article L142-5 du code de l'urbanisme. 
 
Article 5  
La présente délibération est notifiée : 

- au préfet, 

- à la présidente du Conseil régional, 

- au président du Conseil départemental, 

- aux présidents des chambres consulaires,  

- aux président(e)s des EPCI en charges des SCoT limitrophes du territoire. 

 
Article 6 
La présente délibération fera l'objet des mesures de publicité suivantes : affichage au siège de Laval 
Agglomération et en mairie de la commune concernée durant un mois ; insertion d'une mention dans 
un journal du département et publication au recueil des actes administratifs de Laval Agglomération.  
 
Article 7 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 8 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe à la convention Chapeau sur les ORT de nos territoires. 
 

 CC84 - CONVENTION CHAPEAU ARTICULANT LES SECTEURS D'OPÉRATION DE 
REVITALISATION DE TERRITOIRE (ORT) DE L'AGGLOMÉRATION 

 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre des Opérations de Revitalisation du Territoire (ORT) 
créées par l’article 157 de la loi portant Évolution du Logement, de l’Aménagement et du numérique, 
dite loi ELAN, du 23 novembre 2018 
 
L’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) est destinée à prendre en compte l’ensemble des 
enjeux de revitalisation de centre-ville : modernisation du parc de logements et de locaux 
commerciaux, lutte contre la vacance et l’habitat indigne, réhabilitation de l’immobilier de loisir et de 
friches urbaines, valorisation du patrimoine bâti... Le tout dans une perspective de mixité sociale, 
d’innovation et de développement durable. L’ORT permet d’intervenir de manière concertée et 
transversale sur l’habitat, l’urbanisme, le commerce, l’économie, les politiques sociales, etc….  
 
La « convention chapeau » permet d’individualiser les projets de revitalisation des communes 
signataires, tout en assurant leur complémentarité et leur cohérence à l’échelle intercommunale, 
intégrés dans le projet de territoire de Laval Agglomération. Le territoire de Laval Agglomération est 
concerné par l’enjeu de revitalisation des centres bourgs et centres villes.  
 
La ville de Laval est inscrite au programme national « Action Cœur de Ville ». Il doit permettre de 
renforcer l’attractivité résidentielle de la ville centre, en particulier vis-à-vis des familles, l’attractivité 
économique notamment des deux ZAC LGV et Ferrié, et d’affirmer le développement commercial 
du centre-ville.  
 
La commune de Port-Brillet a été retenue dans le cadre du programme « Petite ville de Demain ». 
La phase d’initialisation a permis de compléter le diagnostic territorial et mobiliser des partenaires. 
Un plan d’action axé autour d’une offre adaptée en logements, d’une nouvelle médiathèque et du 
réaménagement du centre-bourg doit permettre de conforter la commune dans son rôle de centralité.  
 
Enfin, la convention chapeau permet à toute commune engagée dans une démarche de 
revitalisation de centre-bourg d’être signataire de la présente convention d’ORT, une fois son plan-
guide et l’étude pré-opérationnelle pour l’habitat réalisés. Ils permettront à la commune de présenter 
son projet de revitalisation de centre-bourg et son(ses) secteur(s) d’intervention. Un avenant sera 
alors réalisé pour intégrer la nouvelle commune.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Sans objet 
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Christine Dubois : Alors convention Chapeau qui articule les secteurs d’ORT sur le territoire de 
Laval Agglomération. Vous le savez, l’opération de revitalisation du territoire est destinée à prendre 
en compte l’ensemble des enjeux de revitalisation de centre-ville avec la modernisation du parc de 
logements et de locaux commerciaux, la lutte contre la vacance et l’habitat indigne, la réhabilitation 
de l’immobilier de loisir et de friches urbaines, la valorisation du patrimoine bâti. Le tout dans une 
perspective de mixité sociale, d’innovation de développement durable. L’ORT permet d’intervenir de 
manière concertée et transversale sur l’habitat, l’urbanisme, le commerce, l’économie, les politiques 
sociales, etc. La convention Chapeau que l’on vous propose ce soir permet d’individualiser les 
projets de revitalisation des communes signataires tout en assurant leur complémentarité, leur 
cohérence à l’échelle inter-communale. La ville de Laval est inscrite au programme national « Action 
Cœur de Ville » et nous avons également la commune de Port-Brillet qui est retenue dans le cadre 
du programme « Petite Ville de Demain ». Cette convention Chapeau permet à toute commune 
engagée dans une démarche de revitalisation de centre bourg d’être signataire de la présente 
convention d’ORT, une fois son plan guide et l’étude pré opérationnelle pour l’habitat réalisé. Il vous 
est proposé ce soir de valider la convention Chapeau qui s’articule autour de six axes stratégiques 
qui déclinent les enjeux relevés dans les diagnostics territoriaux. Le premier axe est la réhabilitation 
à la restructuration pour une offre attractive de l’habitat. Le deuxième axe est de favoriser un 
développement économique et commercial équilibré. Le troisième axe est de développer 
l’accessibilité, la mobilité et les connexions. Le quatrième axe est de mettre en valeur les formes 
urbaines, l’espace public et le patrimoine. Le cinquième axe est de fournir l’accès aux équipements 
aux services publics et à l’offre culturelle et de loisir. Le sixième axe qui a été ajouté est la transition 
écologique et la résilience du territoire.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe donc au vote. C’est adopté merci. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé de valider la convention chapeau articulant l’opération de revitalisation de 
territoire de Laval Agglomération en 6 axes stratégiques et sur différents secteurs communaux. 
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N°  084 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 2 022  

 
CONVENTION CHAPEAU ARTICULANT LES SECTEURS D'OPÉRATION DE REVITALISATION 
DE TERRITOIRE (ORT) DE L'AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu l’article 157 de la loi portant Évolution du Logement, de l’Aménagement et du numérique, dite loi 
ELAN, du 23 novembre 2018, 
 
Vu la signature de la convention cadre « action cœur de ville » du 27 juillet 2018, et de ses avenants 
les 5 décembre 2019 et 17 mai 2021, 
 
Vu la signature de la convention d’adhésion « petite ville de demain » du  
29 avril 2021, 
 
Vu la délibération sur le projet de convention cadre PVD de Laval Agglomération le 3 octobre 2022, 
 
Considérant que le territoire de Laval Agglomération est concerné par l’enjeu de revitalisation des 
centres bourgs et centres villes.  
 
Que Laval Agglomération agit notamment pour la rénovation de l’habitat, que ce soit le logement 
social ou l’habitat privé et le développement économique et l’aménagement communautaire.  
 

Que l’ORT a été élaborée en s’appuyant sur un diagnostic territorial transversal, 
 
Que cette convention chapeau permet d’articuler les différents programmes engagés de manière 
autonome, tout en maintenant une cohérence territoriale, 
 
Considérant le projet de convention joint en annexe, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat, politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la convention chapeau articulant l’opération de revitalisation du 
territoire de Laval Agglomération.  
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe à la convention cadre « Petite Ville de Demain » pour la commune de 
Port-Brillet.  
 
 

 CC85 - CONVENTION CADRE « PETITE VILLE DE DEMAIN » VALANT OPÉRATION DE 
REVITALISATION DE TERRITOIRE (ORT) POUR LA COMMUNE DE PORT-BRILLET 

 

 
 Rapporteur: Christine Dubois 
 
I -Présentation de la décision 
 
Le programme «Petite ville de Demain» constitue un outil de la relance au service des territoires. Il 
ambitionne de répondre à l’émergence des nouvelles problématiques sociales et économiques, et 
de participer à l’atteinte des objectifs de transition écologique, démographique, numérique et de 
développement. Le programme doit ainsi permettre d’accélérer la transformation des petites villes 
pour répondre aux enjeux actuels et futurs, et en faire des territoires démonstrateurs des solutions 
inventées au niveau local contribuant aux objectifs de développement durable.  
 
Les collectivités signataires ont dûment et conjointement exprimé leur candidature au programme 
dans un courrier d’engagement en date du 28 octobre 2020. Les collectivités bénéficiaires de la 
Mayenne ont été labellisées au titre du programme Petites villes de Demain par la préfecture le 11 
décembre 2020. 
 
Le 29 avril 2021, la commune de Port-Brillet, avec Laval Agglomération et le Préfet de département, 
accompagnés de la Région et du Conseil départemental, a signé la convention d’adhésion au pro-
gramme «Petite ville de Demain». Cette convention engageait l’initialisation de la démarche pour 
une durée de 18 mois.  
 
Cette période a permis à la commune de recruter un chef de projet et ainsi réaliser un diagnostic du 
territoire, et proposer des études complémentaires le cas échéant (mobilité et attractivité). Grâce à 
des échanges réguliers avec les partenaires, la stratégie a été consolidée et un périmètre d’inter-
vention a pu être arrêté. Un projet de territoire a été formalisé, puis traduit en ORT.  
 
La convention cadre précise les actions les plus matures et propose un projet de plan pluriannuel 
d’investissement, en cherchant les partenariats pertinents et nécessaires par action. Les actions ont 
été présentées lors des comités de projet du 3 décembre 2021 et du 25 avril 2022, en présence des 
services de l’État et de Laval Agglomération.  
 
La convention d’ORT a une durée de 5 ans, portant jusque 2026 les engagements des parties.  
 
II -Impact budgétaire et financier 
 
Sans objet 
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Christine Dubois : Donc oui le programme « Petite Ville de Demain » constitue un outil de relance 
au service des territoires. Il ambitionne de répondre à l’émergence des nouvelles problématiques 
sociales et économiques et de participer à l’atteinte des objectifs de transition écologique, 
démographique, numérique et de développement. Le 29 avril 2021, la commune de Port-Brillet avec 
Laval Agglomération, le préfet du Département accompagné de la Région et du Conseil 
départemental a signé la convention d’adhésion au programme « Petite Ville de Demain ». Cette 
convention engageait la commune à engager l’initialisation de la démarche pour une durée de 
18 mois. Pendant cette période, la commune a recruté un chef de projet et a réalisé son diagnostic 
de territoire. Grâce à des échanges réguliers avec les partenaires, la stratégie a été consolidée et 
un périmètre d’intervention a pu être arrêté. Le projet de territoire a été formalisé et s’est traduit en 
ORT. La convention cadre précise les actions les plus matures et propose un projet de plan 
pluriannuel d’investissement, ce qui a été fait sur la commune de Port-Brillet. C’est une convention 
d’ORT qui a une durée de cinq ans, qui porte jusqu’en 2026 les engagements des parties. Je ne 
sais pas si Monsieur le maire de Port-Brillet veut nous dire quelques mots sur le diagnostic. 
 
Florian Bercault : Est-ce que le maire de Port-Brillet veut nous dire quelques mots ? 
 
Fabien Robin : Merci. Vous avez déjà validé juste précédemment la convention Chapeau. Déjà je 
voulais vous remercier parce que je souligne qu’elle a été validée à l’unanimité cette convention 
Chapeau. Ça engage la collectivité effectivement donc on a eu la chance d’avoir ce label qui nous 
donne des moyens d’action qui sont intéressants, notamment sur toute la partie étude, étude 
opérationnelle c’est effectivement que là par rapport aux autres communes du territoire que nous 
sommes un peu plus aidés effectivement dans le cadre de Petite Ville de Demain. Je voulais 
souligner que déjà l’engagement de l’agglomération avait été anticipé avec le transfert de la friche 
qui est l’action phare de ce programme Petit Ville de Demain, qui est maintenant aux mains de 
l’agglomération mais qui devra se faire et qui se fait en concertation avec, il va y avoir l’historique de 
ce site, par rapport à Port-Brillet et aux communes voisines : 400 ans d’industrie sur ce site qui est 
à reconvertir. Finalement voilà cet engagement est déjà traduit avec une action qui lancée avec des 
financements qui ont été apportés de soutien de l’État, de la Région à travers le fond friche qui est 
considérable. Pour le reste, on est, comme beaucoup de communes de deuxième couronne, en train 
de réfléchir sur la manière de conforter notre centre-ville, de faciliter des mobilités, de faciliter la vie 
des commerces et le bien vivre dans nos petits bourgs qui ont une pression pour pouvoir accueillir 
de l’habitat notamment donc avec une densification qu’on met au premier plan, surtout que la 
commune est déjà enclavée on va dire, enclavée d’espaces naturels ce qui est plutôt un bon signe. 
Effectivement, on est entouré d’étangs et de forêts, ce qui fait qu’on doit se poser encore plus la 
question que les autres communes d’utiliser nos espaces et les densifier. On aura à cœur de 
pratiquer à travers ce programme. Je voulais surtout remercier l’ensemble du conseil 
communautaire du soutien affirmé sur ce portage de la convention et sur le point d’action qu’on 
mettra en place sur les cinq ans à venir. 
 
Florian Bercault : Merci. Je crois que Laval Agglomération est heureuse de soutenir ce programme-
là. Maintenant pour le concrétiser il va falloir aller voter, sauf s’il y a des questions. 
 
Christine Dubois : Je voulais juste ajouter que ça sera le premier territoire à conventionner sur le 
département de la Mayenne, Port-Brillet sera le premier territoire. 
 
Florian Bercault : Oui c’est bientôt. Dans une semaine ? Lundi 24. Une signature avec toutes les 
parties prenantes, notamment l’État qui porte le programme Petit Ville de Demain dont Laval va 
bénéficier sur le volet Action Cœur de Ville, effectivement qui permet de redynamiser, réveiller nos 
villes, avec effectivement le soutien des autres collectivités territoriales, Département, Région. Est-
ce qu’il y a d’autres interventions ? On passe au vote. C’est adopté à l’unanimité, bravo. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé de valider la convention cadre "Petite ville de Demain" de Port-Brillet valant 
opération de revitalisation de territoire. 
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N°  085 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 202 2  

 
CONVENTION CADRE « PETITE VILLE DE DEMAIN » VALANT OPÉRATION DE 
REVITALISATION DE TERRITOIRE (ORT) POUR LA COMMUNE DE PORT-BRILLET 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la signature de la convention d’adhésion « Petite ville de Demain » du  
29 avril 2021 par la commune de Port-Brillet, Laval Agglomération, l’État, la Région et le Conseil 
départemental,  
 
Vu la validation du périmètre d’intervention de l’ORT en comité de projet le  
25 avril 2022 par les partenaires de la convention,  
 
Vu la délibération sur le projet de territoire et la convention cadre "petite ville de demain" par le 
conseil municipal de Port-Brillet en date du 9 juin 2021, 
 
Considérant que la commune de Port-Brillet souhaite bénéficier des effets juridiques de l’ORT et 
entrer en phase de déploiement du plan d’action « Petite ville de Demain », 
 
Que ce projet a permis d’élargir le périmètre de réflexion des actions tant géographique que 
thématique, 
 
Qu’il a été élaboré en s’appuyant sur un diagnostic territorial transversal, en réorientant les actions 
du mandat municipal en cours pour les intégrer aux politiques Habitat, Économie, Lecture Publique 
portés par Laval Agglomération, 
 
Considérant le projet de convention joint en annexe, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat, politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la convention cadre « petite ville de demain » valant ORT et 
définissant le périmètre d’intervention.  
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe aux questions d’habitat avec la politique locale de l’habitat et une 
évaluation à mi-parcours sur le programme jusqu’à 2019-2024. Sylvie Vielle. 
 

 CC86 - POLITIQUE LOCALE DE L'HABITAT – PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT 
2019/2024 – ÉVALUATION À MI-PARCOURS 

 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
I - Présentation de la décision 
 
La politique de l'habitat de Laval Agglo se traduit à travers son 4ème programme Local de l'Habitat 
(PLH) sur la période 2019/2024.  
L'évaluation à mi-parcours engagée début 2022 vise à revisiter si nécessaire et en fonction du bilan, 
le projet Habitat de Laval Agglomération avec 2 objectifs : 

- mesurer l'efficience des actions mises en œuvre, 
- procéder, le cas échéant, à des ajustements pour les priorités 2022/2024. 

 
Une 1ère phase de bilan a été réalisée début 2021 pour dresser le bilan : 

- de la production globale de logement sur 2019/2021, avec un zoom sur le logement social, 
- des 27 actions. 

 
La journée des acteurs de l'habitat du 10 mai 2022 a été l'occasion de le présenter aux élus et 
partenaires du territoire, mais aussi d'aborder le thème de l'habitat durable afin d'intégrer davantage 
encore ses enjeux dans les actions du PLH pour les 3 ans à venir. 
 
La 2ème phase du travail a consisté à ajuster ou préciser certaines actions, sans modification de 
l'économie générale initiale du projet et dans le respect du cadre budgétaire. 
 
Quelques éléments de diagnostic marquants : 
 

- sur la production de logements : 
Sur le plan quantitatif la production de logements est globalement supérieure aux objectifs fixés dans 
le PLH pour ces trois premières années : Environ 1000 logements par an engagés pour un objectif 
de 758. 

 Un rattrapage sans doute nécessaire de la production de logements au regard de la 
sous-production de la période passée, notamment sur la ville de Laval. 

 MAIS, un risque potentiel d'une déstabilisation du marché à moyen terme en cas de 
poursuite de cette dynamique 

Au-delà du nombre de logements autorisés, il s’avère désormais nécessaire de suivre plus finement 
les produits logements engagés (notamment en résidences spécialisées et logements collectifs) et 
leur typologie, pour tenter d’orienter plus qualitativement la production à venir, afin de répondre aux 
besoins des ménages du territoire et à ceux qui s’y installent.  
La forte production, si elle compense un retard passé, doit être surveillée pour éviter un risque de 
surproduction, difficile à définir aujourd’hui au regard du contexte sanitaire et international.  

 Vigilance à avoir sur les produits de type résidences et collectifs ET sur les typologies 
de logements (beaucoup de T2/T3). Une réponse à apporter aux familles. 

 Une observation plus fine à conduire sur les besoins en ce qui concerne les résidences 
spécialisées (Logements des jeunes et étudiants, Logements des personnes âgées, 
hébergements temporaires pour les salariés). 
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- sur le marché de l'immobilier qui se porte très bien mais qui se tend :  
 un report des familles/primo-accédants en 2ème voire 3ème couronne ; 
 une raréfaction de l'offre et une augmentation de la demande, 
 une tension accrue depuis la fin de la 1ère vague de Covid, 
 des ventes très rapides, 
 une dynamique moins forte sur certains secteurs en 2ème couronne mais plus favorable 

qu'avant la pandémie, 
 une augmentation des prix favorisée par des taux de crédits immobiliers qui restent bas 

et des conditions d’octroi des prêts qui n’ont peu ou prou évoluées. 
- sur la demande locative sociale : 

 une forte augmentation de la demande en cours sur la dernière année (+21 % entre 
2021 et 2022 : de 2822 demandeurs à 3416) et une augmentation de +62 % depuis 2017,  

 un nombre de demandes satisfaites qui n'a jamais été aussi bas depuis 2005, malgré 
une légère hausse (+8%) entre 2020 et 2021, 

 plus de demandes et moins d'attributions = une tension qui augmente (d'autant plus 
qu'une tension sur le parc privé, à l'achat et à la location apparait). 

Parallèlement, la production HLM est légèrement inférieure aux objectifs fixés pour les trois 
premières années avec 429 logements engagés pour un objectif de 549 logements (78 % d’atteinte). 
  
Quant aux PSLA, et au regard d’une tension croissante du marché du logement, une focale 
spécifique sur cette offre d’accession sociale méritera d’être conduite pour proposer, le cas échéant, 
un produit correspondant aux ménages modestes, notamment en primo accession. 
  
Bilan des 27 actions : 
Après trois ans de mise en œuvre, une majorité des actions du PLH est en place ou en cours 
d’élaboration. Ces actions démontrent la volonté forte de Laval Agglomération d’agir en faveur du 
logement. 
Le contexte des années 2020/2021, années d’élection et de Covid, a toutefois reporté ou empêché 
un certain nombre d’actions.  
Globalement, les principaux outils financiers de soutien à la requalification du parc privé et du parc 
public sont opérationnels, grâce à la formalisation et la validation de règlements d’intervention.  
Au-delà de la conduite, de l’accompagnement et du financement de projets, le volet observation a 
été renforcé et permet d’offrir un outil objectif pour aider à la décision et réorienter les actions. 
  
Les principales actions qui ont marqué la première période du PLH 2019/2021 :  

- modification du PLH pour intégrer les communes de l’ex-Communauté de communes du 
Pays de Loiron, 

- signature de la convention générale de Délégation de Compétences des Aides à la Pierre 
2019-2024, 

- mise en place d’un dispositif d’amélioration de l’habitat (OPAH, OPAH RU, aide et 
accompagnement des copropriétés et accédant dans l’ancien), 

- mise en place de la PTRE (service public de la rénovation de l’habitat), 
- mise en place d’un dispositif de soutien au Projet de Renouvellement Urbain d’Intérêt 

Régional de Saint-Nicolas, 
- élaboration d’une aide à la réalisation de résidences sociales et d’une aide à la réhabilitation 

des PLAI,  
- relance de la Conférence Intercommunale du Logement  et mise en place de la grille de 

cotation de la demande, 
- soutien aux études d’urbanisme et architecturales menées par les communes ou des 

particuliers, 
- renouvellement des conventions triennales d’objectifs et de moyens avec différents 

partenaires,  
- amélioration des équipements à destination de la communauté des Gens du Voyage, 
- renforcement de l’observatoire de l’habitat par des publications thématiques et 

l’engagement de réflexions en interservices. 
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Budget :  
En ce qui concerne le PLH 2019-2024, les années 2019, 2020 et 2021 ont principalement été des 
années d’élaboration et de lancement des dispositifs portés par Laval Agglomération.   
Au total sur trois années, 5 682 305€ ont été engagés sur un total de près de 18 millions d’euros soit 
32 % (dont 3 768 705 € sur 2021).  
 
91 % des engagements concernent des dépenses d’investissement au titre de 2019, 2020 et 2021. 
 
 
Perspectives : 
2022/2024 constituera la deuxième période triennale pour la mise en œuvre du 4ème PLH de Laval 
Agglomération. Il va s'agir de poursuivre la dynamique de soutien au renouvellement de l’habitat et 
à l’émergence de nouveaux projets, dans un contexte de marché beaucoup plus dynamique qu'en 
2017/2018, dates d'élaboration de ce 4ème PLH. 
Aussi, au regard des tensions qui émergent, il s’avère nécessaire de proposer quelques ajustements 
dans les actions, tout en maintenant l’économie générale du programme et le cadre budgétaire. 
  
2022/2024 verra se concrétiser, se développer ou se renforcer un certain nombre d’actions :  

- poursuivre la mise en œuvre des dispositifs de renouvellement du parc de logements, 
- favoriser l'utilisation des matériaux biosourcés dans le cadre des rénovations globales, 
- poursuivre la mise en œuvre de la programmation de logements neufs, 
- mettre en place un dispositif de soutien aux opérations innovantes de requalification du 

parc social en dehors du PRIR Saint-Nicolas, 
- mettre en place un dispositif de soutien aux opérations innovantes de construction et/ou 

réhabilitation, 
- poursuivre les travaux menés dans le cadre de la Conférence Intercommunale du 

Logement, notamment la cotation de la demande et la gestion en flux, 
- publier certaines données dans le cadre de l'observatoire et notamment : une lettre de 

l’immobilier, les données sur la production de logements, 
- poursuivre la structuration de l’observation, en se dotant de moyens pour lancer des études 

thématiques régulières, 
- formaliser des fiches communales cartographiques à destination des communes, intégrant 

si possible une projection à moyens termes avec les potentiels fonciers et les projets, en 
engageant une réflexion par pole voire intercommunale pour travailler une planification 
partagée de la production de logements sur le territoire, 

- lancer une étude sur le logement des jeunes et plus particulièrement des étudiants et des 
alternants, 

- lancer une étude sur l’accession sociale à la propriété, 
- travailler sur les logements et locaux vacants, 
- réfléchir à la réponse aux besoins en logements temporaires pour les salariés avec Laval 

Économie et les entreprises, 
- lancer la réflexion sur la sédentarisation des gens du voyage, 
- communiquer sur la PTRE et travailler en lien avec les entreprises du BTP,  
- traiter la sous occupation des logements et anticiper le travail sur la ZAN. 

 
II – Impact budgétaire et financier 
 
Le réajustement, à la marge, de certaines actions s'inscrit dans le budget initial de l'APCP du PLH 
soit 18 976 99 8€. Une fongibilité entre les lignes est acceptée pour faciliter la gestion du programme 
et des actions. 
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Sylvie Vielle : On va essayer de faire court. Je ne vais pas vous présenter le Powerpoint de 
80 pages sinon je pense que ça va être un petit peu long. Mais je pense que vous en avez pris 
connaissance et je ne doute pas que votre lecture a été assidue sur le sujet. On a une synthèse en 
quelques pages, mais ça vaut le coup quand même de vous le présenter parce que ce PLH est 
quand même relativement important. On a un budget de 19 millions d’euros. Ce qu’il faut 
comprendre sur ce budget, je regarde François, c’est qu’on engage, et ce qui est engagé est financé 
bien plus tard. Il faut bien comprendre pour comprendre comment fonctionne ce budget. Cette 
évaluation à mi-parcours a été engagée début 2022 et vise à revisiter, on n’est pas là pour refaire 
un PLH, à revisiter si nécessaire, en fonction du bilan, le projet habitat pour Laval Agglomération 
avec deux objectifs : mesurer l’efficience des actions qui sont mises en œuvre et procéder le cas 
échéant à des ajustements pour les priorités 2022-2024. Cette première phase a été entamée début 
2021 avec la production globale de logements 2019-2021, un zoom sur le logement social et un 
zoom également sur les 27 actions qui sont actées au travers de ce PLH. On en a déjà parlé lors de 
la journée des acteurs de l’habitat le 10 mai. La deuxième phase de travail consiste à ajuster et à 
préciser certaines actions sans modification de l’économie générale initiale du projet et dans le 
respect du cadre budgétaire bien sûr. Quelques éléments de diagnostic marquants : si on parle de 
production de logements sur le plan quantitatif, la production de logements est globalement 
supérieure aux objectifs. On a environ 1000 logements par an engagés pour un objectif qui était de 
758 donc on est plutôt bien placé. Un rattrapage sans doute nécessaire de la production de 
logements au regard de la sous-production de la période passée, notamment sur la ville de Laval. 
Et un risque potentiel d’une déstabilisation du marché à moyen terme en cas de poursuite de cette 
dynamique. Il faut qu’on puisse réguler mais on a quand même passé des années particulières avec 
un mandat où on a peut-être eu moins de production sur la vie centre. Au-delà de ce nombre de 
logements autorisés, il s’avère désormais nécessaire de suivre plus finement les produits de 
logement engagés et notamment sur les résidences spécialisées et les logements collectifs, et leur 
typologie pour tenter d’orienter plus qualitativement la production à venir et de répondre aux besoins 
des ménages du territoire et à ceux qui s’y installent. On voit bien que ça modifie les actions qui ont 
été prises en 2019. On a évolué et cela continue. On a des actions, sur les 27, qui sont modifiées et 
pour lesquelles on a pu modifier également le budget qui allait en face. La forte production, si elle 
compense un retard passé, doit être surveillée et évitée une surproduction.  
Vigilance sur les produits typologie pour les résidences et les collectifs, et sur les typologies de 
logement. On a beaucoup de T2 et T3. À voir comment cela évoluera dans les années à venir.  Et 
une réponse à apporter aux familles qui veulent s’installer sur le territoire.  
Une observation plus fine à conduire sur les besoins en ce qui concerne les résidences spécialisées : 
logements des jeunes étudiants, logements des personnes âgées, hébergements temporaires pour 
les salariés. On sait que pour les étudiants on aura une étude qui sera présentée, qui confirme que 
les étudiants ont besoin de logements temporaires sur le territoire, notamment pour les alternants.  
Sur le marché de l’immobilier qui se porte très bien mais qui se tend, un report des familles/primo-
accédants sur la deuxième, voire la troisième couronne, une raréfaction de l’offre et une 
augmentation de la demande, une tension accrue depuis la fin de la première vague du COVID, des 
ventes très rapides qui s’observent sur le territoire, une dynamique moins forte sur certains secteurs 
en deuxième mais plus favorable qu’avant la pandémie.Je pense qu’il faut vraiment modérer ses 
propos là parce que je trouve que dans la deuxième couronne c’est plutôt dynamique. Je regarde 
Isabelle, on en a parlé il n’y a pas très longtemps. On voit une dynamique qui s’opère et c’est plutôt 
très bien. Il n’y a pas que la première couronne qui existe, au contraire.  
Une augmentation des prix cependant évidemment, favorisée avec des taux de crédits immobiliers 
qui restent très bas. Ce n’est plus tout à fait le cas, ça a bougé. On est sur une fluctuation qui 
redynamisera notre territoire.  
Une dynamique moins forte sur certains secteurs et une demande locative sociale avec une forte 
augmentation de la demande sur l’année dernière : plus 21 % entre 2021 et 2022. C’est passé de 
2 822 demandeurs à 3 416 et une augmentation de plus 62 % depuis 2017. Un nombre de 
demandes satisfaisant mais qui n’a jamais été aussi bas par rapport à ces demandes satisfaites 
depuis 2005 malgré une légère hausse entre 2020 et 2021 et on n’a plus de demandes et moins 
d’attributions, une tension qui augmente qu’on peut observer auprès de nos bailleurs. 
Parallèlement la production HLM est légèrement inférieure aux objectifs fixés sur les trois premières 
années de notre PLH avec 429 logements engagés pour un objectif de 549 logements.  
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C’est aussi en lien avec la crise qu’on a pu traverser. On est à 78 % d’atteinte des objectifs.  
Les PSLA, et au regard d’une tension croissante du marché du logement, une focale spécifique sur 
cette offre d’accession sociale méritera d’être conduite pour proposer, le cas échéant, un produit 
correspondant aux ménages modestes, notamment en primo accession. 
Vous avez également le bilan des 27 actions qui est produit dans la délibération. Les principales 
actions qui ont marqué la première période : 
 

- la modification du PLH pour intégrer les communes de l’ex-Communauté de communes du 
Pays de Loiron ; 

- la signature de la convention générale de délégation de compétences des aides à la pierre 
2019-2024 ; 

- une mise en place d’un dispositif d’amélioration de l’habitat (OPAH, OPAH RU, aide et 
accompagnement des copropriétés et accédant dans l’ancien) ; 

- la mise en place de la plate-forme de rénovation énergétique ; 
- une mise en place d’un dispositif de soutien au projet de renouvellement urbain d’intérêt 

général de Saint-Nicolas ; 
- l’élaboration d’une aide à la réalisation des résidences sociales et d’une aide à la 

réhabilitation des PLAI ; 
- une relance de la CIL et la mise en place de la grille de cotation de la demande. On a une 

réunion qui s’organise demain à ce sujet ; 
- le soutien aux études d’urbanisme et architecturales menées par les communes et les 

particuliers ; 
- le renouvellement des conventions triennales d’objectifs et de moyens avec différents 

partenaires ; 
- l’amélioration des équipements  à destination de la communauté des gens du voyage. 

Encore un gros sujet qu’on suit avec Patrice, pas plus tard que ce week-end ; 
- un renforcement de l’observatoire de l’habitat par des publications thématiques et 

d’engagement de réflexions en interservices.  
 

Ce budget, pour la période 2019-2024 et pour les trois années dont on parle a été porté à 
5 682 000 € et engagé pour un total de près de dix-huit millions et nous sommes à 32 % à ce jour. 
91 % des engagements concernent des dépenses d’investissement au titre des trois années 2019, 
2020, 2021.  
Les différentes perspectives : le but est qu’au regard de ces tensions il s’avère nécessaire de 
proposer des ajustements sur les actions tout en maintenant l’économie générale du programme 
dans le cadre budgétaire.  
 
Vous avez l’ensemble des propositions : 
 

- poursuivre la mise en œuvre des dispositifs de renouvellement du parc de logements ; 
- favoriser l'utilisation des matériaux biosourcés dans le cadre des rénovations globales ; 
- poursuivre la mise en œuvre de la programmation de logements neufs ; 
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- mettre en place un dispositif de soutien aux opérations innovantes de requalification du parc 
social en dehors du PRIR Saint-Nicolas ; 

- mettre en place un dispositif de soutien aux opérations innovantes de construction et/ou 
réhabilitation ; 

- poursuivre les travaux menés dans le cadre de la Conférence Intercommunale du Logement, 
notamment la cotation de la demande qu’on propose d’utiliser au sein des cales des 
différents bailleurs ; 

- publier certaines données dans le cadre de l'observatoire et notamment : une lettre de 
l’immobilier, les données sur la production de logements ; 

- poursuivre la structuration de l’observation, et se doter des moyens nécessaires pour lancer 
des études thématiques régulières ; 

- formaliser des fiches communales cartographiques nécessaires ; 
- lancer une étude sur le logement des jeunes et plus particulièrement sur celles des étudiants 

et des alternants ; 
- lancer une étude sur l’accession sociale à la propriété ; 
- travailler sur les logements et locaux vacants. 

 
Il faudra également réfléchir à la réponse aux besoins en logements temporaires pour les salariés 
avec Laval Économie et les entreprises, c’est déjà engagé.  
Lancer une réflexion sur la sédentarisation des gens du voyage. C’est un gros travail qu’on a à 
mener. On va également reprendre contact avec le sous-préfet qui vient d’arriver. On avait pas mal 
travaillé avec le préfet précédent. Il va falloir peut-être renouveler ce tissage. Et communiquer sur la 
plate-forme de rénovation énergétique en lien avec les entreprises du BTP. Et traiter la sous-
occupation des logements et anticiper le travail sur la ZAN qui va s’imposer à nous. Le but est bien 
sûr que ce réajustement s’inscrive dans le budget initial du PLH, soit un peu moins de 19 millions et 
pour proposer et faciliter la gestion du programme de ces actions. C’est une synthèse. Je souhaitais 
quand même balayer entièrement parce que quand on parle de 19 millions, c’est de dire quand 
même ce qu’il y a l’intérieur. J’ai peut-être été un peu synthétique mais pour autant, c’est super 
important pour notre territoire et on se doit de pouvoir le respecter. Donc certaines actions ont été 
modifiées depuis 2019 mais on poursuivra ce travail de longue haleine. 
 
Florian Bercault : Évidemment c’est un dossier très important, rappeler que l’habitat est au cœur 
des préoccupations. Il faut d’abord être bien chez soi pour être bien dans la vie et pouvoir partager 
du commun. Bien chez soi c’est la rénovation thermique et je crois que l’actualité nous pousse à 
aller vers ça. Mais la préoccupation principale des Français, je ne cesse de le dire aux bailleurs, 
c’est l’isolation phonique aussi, c’est d’être bien chez soi et d’être dans un lieu intime. Je crois que 
c’est quelque chose d’important. Rappeler que l’habitat, et pourquoi on met autant de moyens à 
l’agglomération, c’est aussi un levier de développement d’autres activités, en tout cas de répondre, 
de coller aux bons besoins, que ce soit pour l’accueil des gens du voyage, que ce soit pour l’accueil 
des futurs étudiants ou pour l’accueil de nouvelles familles, on voit bien où sont les besoins, les 
curseurs à montrer. Il y a encore du travail sur le logement social à développer sur notre territoire. 
Je crois que la feuille de route est assez claire. Et d’autant plus, face aux enjeux de la densification 
qui est devant nous, en tout cas de l’arrêt de l’artificialisation des sols, il va être grand temps de se 
préoccuper de nos dents creuses, de nos friches, de nos logements vacants. Voilà, ça va être un 
gros chantier. On n’en parle pas suffisamment. Il est tellement essentiel. Je sais que certains élus 
reviennent du congrès HLM qui a eu lieu à Lyon avec le plein d’énergie et d’idées. Est-ce qu’il y a 
des questions, observations ? Non ? Je vous propose de passer au vote. C’est adopté merci. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  086 / 20 22  
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CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 202 2  
 
POLITIQUE LOCALE DE L'HABITAT – PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT 2019/2024 – 
ÉVALUATION À MI-PARCOURS 

 
 Rapporteur : Sylvie Vielle 

 
 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
 Vu le code de la construction et de l'habitation (CCH), notamment l'article 

L301 5-1, 
 

 Vu la délibération n° 110/2018 du conseil communautaire du 22 octobre 2018 
adoptant le Programme Local de l'Habitat 2019/2024,  
 

 Vu la délibération n° 14/2020 du conseil communautaire du 3 février 2020 
modifiant le PLH 2019/2024 pour intégrer les 14 communes de l'ex-Pays de 
Loiron, 
 

 Considérant l'évaluation à mi-parcours du Programme Local de l'Habitat 
2019/2024, et la volonté d'œuvrer plus fortement encore sur l'habitat durable et 
innovant pour les 3 années 2022/2024, 
 

Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

 DÉLIBÈRE 
 

 Article 1er 
Le projet d'évaluation à mi-parcours du programme Local de l'Habitat (PLH) 2019/2024, joint à la 
délibération est approuvé. 

 
 Article 2 

Le budget consacré au programme d'actions du PLH 2019-2024 reste inchangé à 19 M€ ; si 
nécessaire il sera fait recours à la fongibilité. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : On passe à la convention de délégation de compétence avec l’État sur les 
différents dispositifs de l’État. 
 
 

 CC87 - POLITIQUE LOCALE DE L'HABITAT – CONVENTION DE DÉLÉGATION DE 
COMPÉTENCE AVEC L'ÉTAT 2019/2024 – ÉVALUATION À MI-PARCOURS 
 
 

Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
Présentation de la décision 
 
Dès 2006, Laval Agglomération a souhaité saisir la possibilité offerte par la Loi du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales d'attribuer les Aides à la Pierre dans le cadre d'une 
délégation de compétence de six ans.  
 
Pour conforter son rôle de chef de file en matière de politique de l'habitat et contribuer à la mise en 
place des orientations de son 4ème Programme local de l'Habitat sur la même période, l'EPCI a 
décidé de renouveler la convention pour 6 ans lors du conseil communautaire du 25 mars 2019 pour 
2019-2024. 
  
Cette convention de délégation de compétence, en application de l'article  
L301-5-1 du code de la construction et de l'habitation, a été élaborée en tenant compte de la politique 
de l'habitat menée sur Laval Agglomération portant tant sur le logement social et l'accession sociale 
que sur l'amélioration du parc privé. 
 
Une deuxième convention avec l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) porte sur les conditions 
d'octroi des aides par le délégataire ainsi que sur les modalités de fonctionnement des commissions 
chargées de donner un avis sur les aides attribuées par le délégataire au nom de l'ANAH. 
 
Une troisième convention traite de la mise à disposition des services de l'État (DDT) et précise leur 
rôle dans l'instruction des aides destinées au parc locatif social et à l'habitat privé pour ce qui 
concerne l'ANAH. 
 
L'évaluation à mi-parcours de la délégation de compétence doit permettre de mesurer la plus-value 
dans l'appropriation de la stratégie Habitat par les différents acteurs ainsi que sa dimension 
intercommunale. 
 
Concernant le parc public, les outils développés dans le 3ème puis le 4ème PLH (interventions foncières, 
puis système d'aide dit "Permis à points", soutien à l'accession sociale) ont permis de développer 
l'offre locative sociale sur le territoire d'un point de vue quantitatif mais aussi qualitatif. En effet, 
certaines exigences relatives aux notions de qualité et de densité ont peu à peu été intégrées tant 
par les communes que les opérateurs.  
 
Le niveau de réalisation des objectifs à mi-parcours diffère selon les "produits" : 
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À noter : 

- une atteinte satisfaisante des objectifs pour les PLUS PLAI, environ 85 % sur 3 ans, 
- une surestimation des objectifs et des besoins des opérateurs en termes de PLS 

Investisseurs, à surveiller avec la suppression à venir du Pinel, 
- 107 agréments PSLA délivrés pour un objectif initial ambitieux de 240. 

 
Pour les 429 logements sociaux engagés en trois ans, au-delà d'une fiscalité minorée à 5,5 % ou 
10 % selon les produits, ont été réservés :  

- 1 053 385 € de crédits État, 
- 2 641 500 € de crédits Laval Agglomération. 

 
Concernant le parc privé, 845 logements ont été améliorés en 3 ans sur un objectif de 736, soit 115 % 
des objectifs atteints.  
Pour accompagner cette politique, 7,8 M€ de subvention Anah et Laval Agglo ont été engagés, soit 
une moyenne de 8 500 € / logt, et 14 M€ de travaux HT éligibles ont été générés, soit une moyenne 
de 16 500 € / logt. 
 
Le bilan relatif à l'organisation, la gouvernance et les pratiques partenariales est le suivant : 
 
Les points forts : 

 Partenariat et dialogue de qualité entre le délégataire, la DDT53 et la DREAL, tant sur le parc 
public que sur le parc privé 

 Un portage des politiques par les élus et un lien avec les actions du PLH 
 Zoom parc public : 

 une amélioration des outils de suivi et de gestion partagés (SPLS et Galion) entre 
délégataire, services de l'État et bailleurs/opérateurs, 

 des réunions de programmation partagées, 
 une production de plus en plus mixte (PLUS/PLAI R /PLS bailleurs). 

 Zoom parc privé : 
 bon fonctionnement des instances du parc privé,  
 mise en place d'un dispositif de requalification du parc privé qui cadre l'action de Laval 

Agglomération, 
 relation de confiance avec l'opérateur, 
 conventions de partenariat qui institutionnalisent les liens avec les acteurs locaux 

(Procivis, Soliha, Adil, organisations patronales du bâtiment), 
 outils de suivi et de gestion partagés (OPAL) et performants, 
 faculté à rechercher des crédits supplémentaires en fin d'année pour honorer les 

dossiers déposés. 
 
Les pistes d'amélioration envisagées : 

 Des outils de suivi et de gestion notamment sur le parc public à simplifier,  un système de 
requête à renforcer pour éviter le nécessaire doublonnage des tableaux de suivi, un nombre 
d'enquêtes à réduire  

 Zoom sur le parc public : 
 tendre vers une programmation pluriannuelle plus fiable permettant un dépôt de 

dossier un peu plus tôt dans l'année, 
 difficultés à produire du "vrai" PLAI Classique, 
 gestion de la dotation parc public non adossée à la réalité des objectifs. 
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 Zoom sur le parc privé : 

 nombre et fluctuation des dispositifs ANAH et des nouveaux dispositifs autres qui  
impactent la lisibilité des aides et leur pérennité,  

 intensifier la communication claire et lisible des aides et accompagnements possibles 
à destination des propriétaires et professionnels sans les "perdre", notamment dans 
le cadre de la mise en place de la PTRE, qui représente par ailleurs un coût largement 
supérieur pour la collectivité que précédemment, 

 prendre en compte les enjeux de la vacance des logements du parc privé et de la 
rénovation des copropriétés, et "aller vers" les propriétaires concernés. 

 
Les perspectives : 

 Zoom sur le parc public : 
 demande d'exemption SRU 2023/2025, 
 conforter le soutien aux opérations de logements locatifs sociaux en renouvellement 

urbain. 
 Zoom sur le parc privé : 

 poursuivre la dynamique du dispositif de requalification du parc existant, 
 assoir le fonctionnement et la connaissance de la PTRE auprès de tous les ménages, 
 articuler au mieux et en toute transparence les dispositifs d'aides pour le ménage, 
 conforter les dotations pour l'accessibilité, 
 accompagner la prise en compte des enjeux environnementaux en matière de 

rénovation ou de production nouvelle du parc de logements en lien avec le PLH. 
 Anticiper la 4ème DCAP en portant une réflexion suffisamment en amont sur un probable 

passage à une DCAP de type 3, et ce en lien avec le CD53 : impact à anticiper sur les 
moyens humains du service habitat. 

 
Je vous propose de vous prononcer positivement pour l'adoption de cette évaluation à mi-parcours 
de la convention de délégation 2019/2024. 
 

 
Sylvie Vielle : Oui, je vais faire un petit plus simple. Juste avant d’aborder ce sujet, vous dire qu’un 
message est parti aujourd’hui pour vous proposer une réunion sur la programmation d’aide à la 
pierre le 19 octobre. Donc à vos agendas ! N’hésitez pas et soyez présents. Cette délégation, cette 
convention de délégation de compétence avec l’État, une évaluation à mi-parcours. Une convention 
de délégation de compétence qui a été élaboré pour tenir compte de la politique de l’habitat menée 
par Laval Agglomération et qui porte tant sur le logement social que sur l’accession sociale, que sur 
l’amélioration du parc privé. 
Une deuxième convention avec l’ANAH, une troisième convention avec l’État et une évaluation à mi-
parcours pour cette délégation de compétence qui doit permettre de mesurer la plus-value dans 
l’appropriation de cette stratégie de l’habitat par les différents acteurs ainsi que la dimension inter-
communale.  
Concernant le parc public, vous avez des outils qui ont été développés depuis le troisième, puis le 
quatrième PLH (interventions foncières, puis système d’aide dit « Permis à points », soutien à 
l’accession sociale) qui permettent de développer l’offre locative sociale sur le territoire d’un point 
de vue quantitatif ainsi que qualitatif. Certaines exigences relatives aux notions de qualité et de 
densité ont été peu à peu intégrées pour faire en sorte que les communes et les opérateurs puissent 
s’approprier ces différents sujets. Vous avez un petit tableau qui répercute le niveau de réalisation 
des objectifs à mi-parcours. Nous sommes à 183 logements et on atteint à peu près, en ce qui 
concerne le DCAP actuelle, avec l’atteinte de 80 % des objectifs.  
À noter une atteinte satisfaisante des objectifs avec 85 % sur trois ans. Une surestimation des 
objectifs et des besoins des opérateurs en termes de PLS investissements. On surveillera la 
suppression à venir du PINEL et 107 agréments PSLA délivrés pour un objectif initial ambitieux de 
240. 
Pour les 429 logements sociaux engagés sur trois ans, au-delà d’une fiscalité minorée à 5.5 % ou 
10 % ont été réservés : on a plus d’un million de crédits d’État et 2,6 millions de crédits de Laval 
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Agglomération.  
Concernant le parc privé, 845 logements ont été améliorés sur trois ans. Un objectif de 736 et on 
est donc à 115 % des objectifs atteints. Cela a été cité d’ailleurs lors du dernier CR2H en Région. 
Un bilan relatif à l’organisation, la gouvernance et les pratiques partenariales suivantes : 
 
Des points forts : 

- un partenariat et un dialogue de qualité entre le délégataire, la DDT53 et la DREAL, tant sur 
le parc public que sur le parc privé ; 

- un portage des politiques par les élus et un lien avec les actions du PLH ; 
- sur le parc public, une amélioration des outils, des réunions programmées et partagées, une 

production de plus en plus mixte pour les PLUS/PLAI R/PLS bailleurs ; 
- sur le parc privé, un bon fonctionnement des instances, une mise en place de dispositif de 

requalification, une relation de confiance avec l’opérateur, des conventions de partenariat qui 
institutionnalisent les liens avec les acteurs locaux tels que Procivis, Soliha, Adil, 
organisations patronales du bâtiment, des outils de suivi de gestion partagée avec l’OPAL et 
les performants et puis une faculté à rechercher des crédits supplémentaires en fin d’année 
pour honorer les dossiers déposés. C’est ce qui a été fait.  

Les pistes d’amélioration envisagées : 
- différents outils de suivi de gestion, notamment pour pouvoir simplifier un système de requête 

et à renforcer pour pouvoir éviter des doublons ; 
- un zoom sur le parc public qui vise à tendre sur une programmation pluriannuelle plus fiable 

permettant un dépôt de dossier un peu plus tôt dans l’année, des difficultés à produire du 
vrai PLAI classique, une gestion de la dotation parc public non adossée à la réalité des 
objectifs ; 

- concernant le parc privé, nombre et fluctuation de dispositifs ANAH et des nouveaux 
dispositifs autres qui impactent la lisibilité des aides sur leur pérennité, intensifier la 
communication claire et lisible des aides et l’accompagnement possible à destination des 
propriétaires. Là on vise également la PTRE pour lequel on va communiquer sans tarder. Et 
prendre en compte les enjeux de la vacance du parc privé et la rénovation des copropriétés 
et d’aller vers les propriétaires concernant les logements vacants. 

Les perspectives, concernant le public : des demandes d’exemption pour le SRU 2023-2025 ; 
conforter le soutien aux opérations de logements locatifs sociaux en renouvellement urbain. 
Pour le parc privé, poursuivre la dynamique du dispositif de requalification du parc existant. Il faudra 
également que nous puissions asseoir le fonctionnement et la connaissance de la PTRE auprès de 
tous les ménages ; articuler au mieux en toute transparence les dispositifs d’aide pour les ménages ; 
conforter les dotations pour l’accessibilité et accompagner la prise en compte des enjeux 
environnementaux en matière de rénovation et de production nouvelle du parc de logements en lien 
avec le PLH et il faudra bien sûr anticiper la quatrième DCAP qui va portera une réflexion 
suffisamment en amont du probable passage d’une DCAP de type 3 c’est-à-dire qu’on va récupérer 
ce qui est géré actuellement par d’autres services et en lien avec le CD53, on aura un impact à 
anticiper sur les moyens notamment humains du service habitat. 
Il vous est proposé de vous prononcer positivement sur l’adoption de cette évaluation à mi-parcours 
de cette délégation 2019-2024. 
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Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur ce qui a été présenté ? Non ? Je vous propose 
de voter.  
 
Sylvie Vielle : Non c’est juste un avis. 
 
Florian Bercault : Juste un avis. Pardon, au temps pour moi. Il y a beaucoup de rapports sur ce 
Conseil. 
 
Dominique Gallacier : Juste une petite question concernant les PLS investisseurs. Est-ce que si la 
loi Pinel est maintenue, transformée ou modifiée ou autres, est-ce que les PLS investisseurs seront 
ouverts à nos communes de seconde couronne ? 
 
Florian Bercault : Question que je transmets à Sylvie Vielle. 
 
Dominique Gallacier : Jusqu’à présent il y a des endroits où ce n’était pas… 
 
Sylvie Vielle : Oui mais je ne pense pas justement. 
 
Dominique Gallacier : C’est bien là le problème. 
 
Sylvie Vielle : Tout à fait mais on pourra en reparler. 
 
Dominique Gallacier : Il y a d’autres collectivités où ça a été ouvert aux petites communes. 
 
Sylvie Vielle : D’accord. Justement on va vérifier justement ce qu’il en est. 
 
Dominique Gallacier : Proches de chez nous. Quand on regarde le pays de Vitré notamment. 
 
Sylvie Vielle : Le pays de Vitré, oui c’est ça tout à fait.  
 
Dominique Gallacier : Argentré-Du-Plessis a eu droit au PLS. 
 
Sylvie Vielle : Tu as tout à fait raison Dominique. 
 
Dominique Gallacier : C’est moi qui en avais fait la demande. 
 
Sylvie Vielle : D’accord. 
 
Florian Bercault : C’est donc ça.  
 
Sylvie Vielle : Mais c’est bien noté et on suivra justement cette évolution avec le Pinel et on aura 
l’occasion d’en reparler. C’est noté. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non ? En tout cas le rendez-vous est pris. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  0 87 / 20 22  
 
CONSEIL  CO MMUNAUTAI RE DU 3  OCTOBRE 20 22  
 
POLITIQUE LOCALE DE L'HABITAT – CONVENTION DE DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AVEC 
L'ÉTAT 2019/2024 – ÉVALUATION À MI-PARCOURS 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation (CCH), notamment l'article  
L301 5-1, 
 
Vu la délibération n° 110/2018 du conseil communautaire du 22 octobre 2018 adoptant le 
Programme Local de l'Habitat 2019/2024,  
 
Vu la convention de délégation de compétence 2019-2024 examinée au conseil communautaire du 
25 mars 2019 avec effet au 1er janvier 2019, 
 
Vu la délibération n° 14/2020 du conseil communautaire du 3 février 2020 modifiant le PLH 
2019/2024 pour intégrer les 14 communes de l'ex-Pays de Loiron, 
 
Vu la convention de gestion avec l'Agence Nationale de l'Habitat, 
 
Vu la convention de mise à disposition des services de l’État, 
 
Considérant l'évaluation à mi-parcours du Programme Local de l'Habitat 2019/2024, 
 
Considérant le projet d'évaluation à mi-parcours de la délégation de compétence en matière d'aide 
au logement portant à la fois sur le développement, l'amélioration et la diversification de l'offre de 
logements sociaux et sur la requalification du parc privé ancien, des copropriétés et la production 
d'une offre en logements à loyers maîtrisés, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le projet d'évaluation à mi-parcours de la convention de délégation de compétence 2019/2024, joint 
à la présente délibération est approuvé. 
  
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe aux commissions mobilité avec le rapport d’activités de notre 
délégataire KEOLIS pour l’année 2021. Isabelle Fougeray. On m’avait dit non. Alors on va voter. 
C’est adopté merci. N’oubliez pas de voter car je vois les votes fluctuer mais bon. Donc la question 
mobilité Isabelle Fougeray avec le rapport d’activités de KEOLIS l’année 2021. 
 
 

MOBILITÉ 
 

 

 CC88 – TRANSPORTS URBAINS – RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021 DU DÉLÉGATAIRE 
KEOLIS  

 

 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
I - Présentation de la décision 
 
La convention de délégation de service public, conclue en juin 2016, entre Laval Agglomération et 
Keolis, définit les conditions d'exploitation du réseau de transports public de Laval Agglomération. 
 
Laval Agglomération, autorité organisatrice de transport définit la politique générale de transport sur 
les 20 communes de l'ancienne communauté d'agglomération et réalise les investissements 
nécessaires à l'exploitation du réseau confié à Keolis Laval, dans le cadre de la délégation de service 
public (DSP) signée le 29 août 2016. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, 
l'exploitant doit produire chaque année, un rapport d'activité comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité du service.  
 
Le même article édicte que dès sa communication, il doit être mis à l'ordre du jour de la plus 
prochaine réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
Par ailleurs, l'article L1413-1 du code général des collectivités territoriales précise que la commission 
consultative des services publics locaux (CCSPL) examine chaque année les rapports d'activité des 
DSP. 
 
Le rapport d’activité de Keolis fait état notamment des résultats suivants : 
 
II – Présentation du service délégué en 2021 
 
L’année 2021 a continué a été marquée par la crise sanitaire qui a impactée l'exploitation du réseau 
de transport. 
 
Début 2021, des courses ont été supprimées sur l’ensemble du réseau TUL suite aux différents 
couvre-feux et mesures imposées par le gouvernement : 

- couvre-feu 19 h, 
- couvre-feu 20 h, 
- couvre-feu 21 h, 
- fermeture des établissements scolaires.  

 
Pour répondre aux demandes de déplacements pour les actifs lors des couvre-feux, un transport à 
la demande « arrêt » à « arrêt » a été mis en place.  
 
À partir du 9 juin avec le couvre-feu à 23 h, le réseau TUL a repris une production « normale » dans 
sa totalité. 
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Durant l’année 2021, des modifications d’offres ont été observées : 

- mise en place de ligne Express St Berthevin – Laval,  
- modification d'horaires de services scolaires pour donner suite à l’arrivée de cars sur le dépôt 

TUL pour l’exploitation des lignes scolaires. 
 
La création d’une ligne Express entre la commune de Saint-Berthevin et Laval a été mise en place 
en septembre 2021.  
La ligne express permet des trajets entre Concorde et le centre-ville de Laval avec un bus toutes les 
43 minutes environ en heures de pointe du lundi au vendredi. Les samedis, la ligne circule de 8 h 
50 à 19 h 30.   
 
La mise en place des cars à la place des bus sur les lignes scolaires TUL a entrainé la modification 
d’horaires pour répondre à des problématiques de charge et de temps de parcours plus long. 
Plusieurs services scolaires sur les communes de première couronne ont été impactés.  

 
III - Les conditions d'exécution  
 

 2021 2020 % Évolution  

Kilomètres parcourus  3 272 965 2 815 078 +16 % 

Voyages  4 359 920 3 781 791 +15 % 

Recettes commerciales  1 599 424 1 562 197 +2 % 

Parc de véhicules     

propriété Laval Agglo 73 69  

véhicules autres  29 29  

 
IV - Le compte d'exploitation 

 
Sur les comptes d'exploitation prévisionnels mis à jour, voici les principaux éléments financiers à 
retenir: 

- en 2020, l'exploitation du réseau présente un bénéfice de 23 521 € pour une charge annuelle 
de 12 250 220 €. 

- du 1er janvier au 31 décembre 2021, la société Keolis Laval Mobilités présentait un bénéfice 
(perte et bénéfices + impôt) de 74 600 € pour un total de charges de 12 958 456 € en 2021.  
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Isabelle Fougeray : Merci Monsieur le Président. Oui le rapport d’activités 2021. On va essayer 
aussi de passer assez rapidement. Concernant le périmètre, tout le monde le connaît bien 
aujourd’hui, notamment avec les deux dernières années là où nous avons travaillé au 
renouvellement de la DSP. On peut passer assez rapidement sur cette première slide. Les faits 
marquants sur l’année 2021, ça a été une année qui a été encore particulièrement marquée par la 
pandémie, notamment dans le premier semestre par différents couvre-feux. Pendant ces couvre-
feux, nous rappelons que nous avons mis en place notamment pour assurer le retour des salariés 
du transport à la demande, avec notre service Tulib. Nous avons subi aussi les décalages des 
vacances scolaires et la fermeture de certains établissements et que notre réseau a vraiment eu 
une production normale à partir du 9 juin. Il y a eu aussi sur l’année 2021 la mise en place de la 
navette K Express et une signature d’une convention de partenariat avec la gendarmerie. Autre fait 
marquant : la mise en place de services pour l’Espace Mayenne sur les évènements majeurs de cet 
équipement. Et dans le dernier trimestre 2021, le dramatique accident du 16 septembre 2021 à 
Changé sur notre service scolaire. 
Les chiffres marquants pour cette année 2021, c’est un peu plus de 4,3 millions de voyages ce qui 
a représenté un peu plus de 3,2 millions de kilomètres parcourus et des recettes approximativement 
à hauteur de 1,6 million d’euros. Vous avez tout le reporting des kilomètres par ligne, au regard des 
années précédentes. Je vous laisserai les regarder en détail. Vous l’avez peut-être déjà fait. 
Les graphiques suivant, même chose. Vous avez aussi la répartition des voyages payants en 
fonction des titres de transport.  
Concernant les recettes, même chose, vous avez le détail par titre de transport. 
Concernant l’accidentologie et les coûts : 71 accidents recensés sur l’année 2021, dont 
43 responsables par les conducteurs Tul ce qui a représenté 103 659 € de reste à charge pour 
l’entreprise Keolis.  
Concernant les pannes et le matériel, à rappeler qu’au 31 décembre 2021, le parc se constituait de 
66 bus et 36 cars. À remarquer sur l’année 2021, plus de bus GPL en service. L’âge moyen du parc 
est de 10,28 années. Vous avez ensuite dans ce tableau la répartition des pannes dites rouges et 
bleues. Je vous laisserai les regarder. Juste à titre d’information, les pannes rouges ce sont des 
pannes qui souvent arrivent en cours de service avec des véhicules qui sont immobilisés et qui ont 
besoin d’un dépannage ou d’un remorquage sur le temps du service, les pannes bleues étant des 
travaux qui sont programmés en termes de maintenance mais qui sont signalés par des pannes par 
les conducteurs en fin de service. Au niveau des travaux de maintenance, il y a eu la mise en service 
de cinq bus d’occasion sur l’année 2021, le démontage des installations GPL et la location et la mise 
en service de dix cars.  
Sur l’année 2021, Laval Agglomération a réalisé plusieurs investissements dont l’achat d’une 
séreuse pneumatique, l’achat de matériel de billettique, l’achat d’un calculateur, motoréducteur et 
un turbo dans le cadre du compte GEM, ainsi que la rénovation de la sellerie de nombreux de nos 
véhicules dans le cadre de l’avenant 4 que nous avions adopté ensemble.  
 
Concernant les investissements de Keolis Laval : 

- le dégazage des installations GPL  puisqu’on a retiré l’installation GPL,  
- l’aménagement de bureaux et des peintures au niveau du dépôt, 
- la rénovation de l’agence commerciale, 
- le remplacement de sièges conducteur, 
- l’achat de matériel électroportatif pour les agents de l’atelier. 

Concernant le contrôle et la sûreté, en 2021 c’est 18 dépôts de plainte comparé à 2020 où on était 
à 23 dépôts de plainte et 18 réquisitions vidéo en 2021 contre 19 en 2020. Je vous laisse le détail 
des différents types de contrôle et de sureté en 2021 et en 2020. 
Concernant le mouvement du personnel, des effectifs stables en 2021 par rapport à décembre 2020 
avec 156 personnels à ce jour. Et durant l’année 2021, c’est un peu plus de 5 000 heures d’insertion 
réalisées. Le taux d’absentéisme reste stable, même si en effet l’année 2021 a été moins marquée 
par la pandémie. Au niveau des mouvements des personnels, douze recrutements en CDI en 2021, 
deux départs à la retrait et quatre démissions.  
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Pour ce qui est des autres services, le service Tulib en 2021, ça a représenté un peu plus de 
48 000 voyages dont 2 050 dans le cadre du service mis en place au moment des couvre-feux. En 
ce qui concerne le Flexo, c’est un service qui  a été neutralisé de janvier à juin, et qui n’a vraiment 
fonctionné que dans le deuxième semestre de l’année, avec environ 230 montées par mois. Le 
service Velitul, un peu plus de 4 000 locations sur l’année 2021, ce qui représente plus 7,6 %. Des 
chiffres assez constants : on s’aperçoit que la durée de trajet sur un décroché de Vélitul est souvent 
inférieure à quinze minutes, dans 80 % des cas et qu’actuellement, sur nos neuf stations, on voit 
que trois stations où il y a peu d’utilisation, voire pas de décrochage de véhicules, la station Hilard, 
Bibliothèque et Félix Grat. A côté de ça, on voit que les six autres fonctionnent relativement bien. 
Pour ce qui est du service Vela, c’est 159 réservations sur l’année 2021, mais là aussi, impacté bien 
évidemment par le premier semestre et la pandémie. Sur l’année 2021, deux Véliparks en 
fonctionnement : celui de la gare SNCF sud et le quartier Ferrié avec 31 inscriptions en 2021 ce qui 
représente 349 € de recettes.  
Pour ce qui est des résultats financiers, un total de produits d’un peu plus de 13 millions d’euros, 
des charges pour 12,3 millions d’euros, ce qui fait un bénéfice pour la société Keolis à hauteur de 
74 600 € et juste pour rappel, dans l’année 2021, il y a eu un avenant avec un montant restitué dans 
le cadre de la pandémie par Keolis à Laval Agglomération d’un montant de 183 595 €pour des 
kilomètres non parcourus. Merci. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce que vous avez des questions sur ce rapport d’activités ? 
C’est un sujet dont on a beaucoup débattu dans notre assemblée. On en prend acte. Merci. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  0 88 / 20 22   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 3  OCTOBRE 202 2  

 
TRANSPORTS URBAINS – RAPPORT D'ACTIVITÉ 2021 DU DÉLÉGATAIRE KEOLIS 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29, L5211-1, 
L1411-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 66/2016 du conseil communautaire du 20 juin 2016 approuvant le choix du 
délégataire de service public des transports urbains de l'agglomération lavalloise, 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L1411-3 du CGCT, il appartient au délégataire d'un service public 
de transmettre au délégant un rapport détaillé concernant l'année écoulée, 
 
Considérant le rapport d’activité 2021 transmis par la société Keolis, 
 
Considérant l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux le 7 
septembre 2022, 
 
Après avis de la commission mobilité,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité 2021 remis par Keolis Laval, dans le 
cadre de la délégation de service public de transports urbains. 
 
Le conseil communautaire prend acte du présent rapport d'activité. 
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